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Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un débat 

d’orientations budgétaires (DOB) s’impose aux communes et plus généralement aux collectivités dans un 

délai de deux mois précédant l’examen du budget primitif. Première étape du cycle budgétaire annuel des 

collectivités locales, le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) est un document essentiel qui permet de 

rendre compte de la gestion de la ville (analyse rétrospective). 

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

dite loi « NOTRe », publiée au journal officiel du 8 août 2015 a voulu accentuer l'information des conseillers 

municipaux.  

 

Aussi, dorénavant, le DOB s'effectue sur la base d'un rapport élaboré par le maire sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l'évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la 

structure et la gestion de la dette. L'information est même renforcée dans les communes de plus de 10 000 

habitants puisque le ROB doit, en outre, comporter une présentation de la structure et de l'évolution des 

dépenses (analyse prospective) et des effectifs ainsi que préciser notamment l'évolution prévisionnelle et 

l'exécution des dépenses de personnel (...). Son contenu ainsi que ses modalités de publication et de 

transmission ont été précisés par décret n° 2016-841 du 24 juin 2016. Le ROB n'est pas qu'un document interne 

: il doit être transmis au préfet de département et au président de l'EPCI dont la commune est membre mais 

aussi faire l'objet d'une publication. Il doit être mis à la disposition du public à la mairie dans un délai de 15 

jours suivants la tenue du DOB. 

En application de l’article L 2312-1 du CGCT, il est pris acte du DOB par une délibération spécifique. A l’issue 

du débat, le ROB doit faire l’objet d’un vote de l’assemblée délibérante, qui doit faire apparaître la répartition 

des voix (pour, contre et les abstentions). Ainsi, par son vote, le conseil municipal prend non seulement acte 

de la tenue du débat mais également de l’existence du rapport précité.  

Ce débat doit en effet permettre au conseil municipal de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent 

les priorités qui seront affichées dans le budget primitif voire au-delà pour certains programmes lourds. Mais 

ce doit être aussi l’occasion d’informer les conseillers municipaux sur l’évolution financière de la collectivité 

en tenant compte des projets communaux et des évolutions conjoncturelles et structurelles qui influent sur 

nos capacités de financement. 

Le budget primitif 2023 devra répondre au mieux aux préoccupations de la population guérétoise, malgré un 

contexte contraint et très incertain : une inflation très élevée et notamment une forte tension sur les prix de 

l’énergie, tout en intégrant les orientations définies par le Gouvernement dans le cadre de la Loi de Finances 

pour 2023 ainsi que la situation financière locale. 

Le présent rapport a donc pour objet de fournir les éléments utiles à la réflexion en vue de la prochaine séance 

du Conseil municipal.  
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I - LE CONTEXTE NATIONAL 

 Ce chapitre a été rédigé début février 2023 et reprend les faits connus à cette date 

 

A - L'ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE 

 

1 – Situation internationale et nationale 
 

Source :  http://www.insee.fr – Extrait Point de conjoncture INSEE (07 février 2023) 

https://www.banque-france.fr/economie/les-previsions-macroeconomiques-france/projections-de-moyen-terme (décembre 2022) 

https://www.labanquepostale.com/newsroom-publications/etudes/etudes-finances-locales/secteur-public-local/dob-instantane-janvier-2023.html 

Malgré une consommation en baisse dans les principales économies de la zone euro, l’activité économique 

y a été globalement stable au quatrième trimestre 2022, les effets de la crise énergétique apparaissant à 

ce stade moins marqués que ce que l’on pouvait craindre. 

En France, les enquêtes auprès des entreprises suggèrent une situation conjoncturelle tout à la fois 

hésitante et relativement résistante, même si la confiance des ménages reste quant à elle dégradée. La 

croissance resterait ainsi légèrement positive (+0,2 % prévu au premier puis au deuxième trimestre 2023), 

portant l’acquis à mi-année à environ +0,6 % pour 2023. 

Le glissement annuel des prix à la consommation est relativement stable depuis l’été, autour de 6 %, mais 

la contribution de l’alimentation devance désormais celle de l’énergie. Cette dernière resterait toutefois 

importante en février, avec la revalorisation du tarif réglementé de l’électricité, puis elle refluerait 

nettement par « effet de base ». En juin 2023, l’inflation d’ensemble se situerait ainsi autour de 5 % sur un 

an, mais l’inflation sous-jacente (d’où sont retirés les prix les plus volatils) se maintiendrait un peu au-

dessus de 5,5 %. 

Inflation d’ensemble passée et prévue (glissement annuel en % de l’indice des prix à la consommation) 
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L’inflation se maintiendrait au même niveau en moyenne annuelle en 2023, mais son profil en glissement 

annuel serait très différent, avec un pic au premier semestre 2023 puis une nette décrue ensuite (au 

voisinage de 4 % en fin d’année). En 2024, l’inflation poursuivrait son repli, même si certains prix 

alimentaires mais aussi les prix des services, resteraient dynamiques. Fin 2024 et en 2025, l’inflation 

reviendrait vers la cible de la Banque centrale européenne (BCE) de 2 %. 

La croissance en moyenne annuelle du PIB s’établirait à 2,6 % en 2022, portée par la résistance de la 

demande et le rebond du secteur des services, même si le ralentissement de l’activité a été assez net au 

second semestre. Dans ce contexte, les créations nettes d’emploi sont restées fortes et le taux de chômage 

est revenu à un niveau historiquement bas pour la France (7,3 % en 2022). 

Avec le plein effet du choc externe, l’année 2023 enregistrerait un ralentissement marqué, et la croissance 

du PIB n’atteindrait que + 0,3 %. Une telle projection est entourée d’une incertitude toujours large, 

notamment liée aux aléas sur les quantités et les prix d’approvisionnement en gaz : nous retenons de ce 

fait une fourchette comprise entre – 0,3 % et + 0,8 % pour cette prévision de la croissance en 2023. Nous 

ne pouvons donc pas exclure la possibilité d’une récession, qui serait cependant alors temporaire et 

limitée.  

Une fois passé le pic des tensions sur les prix des matières premières et sur l’approvisionnement en 

énergie, la phase de reprise s’amorcerait en 2024. Ce serait d’abord à un rythme modéré, de 1,2 % en 

moyenne annuelle. La dynamique de croissance se poursuivrait sur toute l’année 2025, avec une 

progression du PIB en moyenne annuelle de 1,8 %. 

 

 
 
 
 

 

Evolution des taux d’intérêt 

 Une nouvelle donne pour les emprunteurs depuis un an : la remontée des taux courts et longs 

Après une longue période de taux courts particulièrement faibles, les taux d’intérêts en Zone Euro ont 

augmenté significativement courant 2022 sous l’impact de la hausse des prix de l’énergie. Cette hausse a 

poussé la Banque centrale européenne (BCE) à resserrer sa politique monétaire quatre fois l’an dernier. La 

BCE a ainsi porté son principal taux de refinancement (REFI) de 0,00% à 2,50%. En conséquence, l’Euribor 

En % 2020 2021 2022p 2023p

Croissance du PIB réel -7.9 6.8 2.6 0.3

Taux d'inflation
Indice des prix à la consommation harmonisé 

(IPCH)

0.5 2.1 6 6

Taux d'inflation
IPCH hors énergie et alimentation

0.6 1.3 3.5 4

Taux de chômage
(en % de la population active au T4 de l'année)

8.1 7.4 7.3 7.7

p : prévisions

Source : Banque de France
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3 mois, principal index utilisé sur les emprunts à taux variable, est passé en territoire positif et se rapproche 

de 2,30 % début 2023. Les taux longs ont poursuivi leur remontée sous les effets cumulés de la croissance 

(PIB) depuis 2021 et de la reprise de l’inflation. Le taux de swap EUR à 10 ans s’établit ainsi désormais entre 

2,50 % et 3,00 %. 

 Prévisions budgétaires : des estimations prudentes pour 2023 et au-delà 

La récente remontée des taux modifie l’exercice de prévisions pour les collectivités, avec un coût des 

nouveaux emprunts supérieurs à celui des années antérieures. Aussi, les collectivités pourront, par 

prudence, calculer les échéances de leurs nouveaux emprunts entre 3 et 4 %.  

 

  
2 – Situation du secteur public local 

 
Source : Extrait du rapport de l’Observatoire des Finances Locales de juillet 2022 
              La Gazette des communes Club finances 
             

L’Observatoire des finances et de la gestion publique locales, renforcé par la loi NOTRe, produit chaque 

année un état des lieux des finances locales. Dans l’analyse détaillée du rapport publié en juillet 2022, 

l’objectif est de présenter les principaux résultats 2021 mais aussi d’observer les premières tendances 

2022, instructives même si elles doivent être analysées avec prudence. Dans les deux cas, les informations 

affichées proviennent de l’exploitation par la DGCL de données qu’elle recueille (budgets primitifs des 

départements et des régions) et d’informations fournies par la DGFiP (comptes de gestion, budgets 

primitifs du secteur communal et données fiscales). 

Dans un contexte national redevenu favorable, l'année 2021 marque un retour à des évolutions ou à des 

niveaux plus conformes aux observations antérieures. La situation financière des collectivités s'améliore, 

marquée par une forte progression de l'épargne. 

 

Amélioration de la conjoncture nationale 

Dans un contexte d’amélioration de la situation sanitaire, l’activité rebondit nettement en 2021 avec un 

PIB qui progresse de 6,8 % (après – 7,8 % en 2020). Le déficit public s’établit à 160,7 milliards d’euros, 

(après 205,5 Md€ en 2020), soit 6,4 % du PIB. Il repose intégralement sur les administrations centrales et la 
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sécurité sociale, puisque les collectivités locales dégagent un excédent de + 4,7 Md€ (après + 0,2 Md€ en 

2020). 

Cet excédent est surtout porté par le bloc communal (+ 4,6 Md€) et les départements (+ 1,6 Md€). Le déficit 

des régions reste stable, (à – 1,7 Md€). La dette publique augmente et s’établit à 2 813,1 Md€, mais son 

poids par rapport au PIB s’améliore : 112,5 % du PIB en 2021 (après 114,6 % en 2020). La contribution des 

administrations publiques locales (Apul) à la dette publique progresse (+ 15,8 Md€) et représente 9,9 % du 

PIB, mais demeure en dessous de la moyenne européenne. 

Retour de la hausse des dépenses de fonctionnement 

Après une quasi-stagnation en 2020, les dépenses de fonctionnement s’accroissent de + 2,4 % en 2021, 

quelle que soit la strate des collectivités. La hausse est la plus marquée pour les régions (+3,5 %) et les 

communes (+ 2,7 %) et plus particulièrement les moins de 3 500 habitants. Elle est plus modérée (+ 1,4 %) 

pour les EPCI à fiscalité propre et les départements (net ralentissement, après + 3,1 % en 2020). Le premier 

poste de dépenses reste les dépenses d’intervention, qui, bien qu’en net ralentissement par rapport à 

2020, ont augmenté de + 0,9 % (+3,3 % en 2020). 

Deuxième poste de dépenses, les dépenses de personnel progressent de + 2,9 %, soit autant qu’en 2017. 

Selon l’Observatoire, la crise a probablement provoqué des décalages dans les recrutements entre 2020 

et 2021, notamment sur les personnels non titulaires. La progression est plus forte dans les régions           

(+3,7 %) et les EPCI (+3,1 %) et plus maîtrisée dans les communes (+2,5 %) et les départements (+2,7 %). Le 

troisième poste de dépenses, les achats et charges externes, est celui qui progresse le plus (+ 5,5 %), après 

une baisse en 2020 essentiellement due à la mise en veille de certains services ou équipements, lors des 

confinements. Elle est particulièrement forte dans les régions (+8,4 %). 

Enfin, les charges financières continuent de diminuer en 2021 (- 6,2 %) dans l’ensemble des collectivités 

sous l’effet d’une baisse des taux d’intérêt et du recours à l’emprunt. La baisse historique des frais 

financiers de – 33 % en six ans devrait s’achever en 2022 avec la remontée des taux. 

Hausse des recettes plus forte que prévu 

En 2021, les recettes de fonctionnement ont augmenté de + 5,0 %, soit beaucoup plus que ce qui avait été 

envisagé dans les budgets primitifs (+ 1,5 %), après une année 2020 marquée par des pertes de recettes     

(- 1,7 %). Cette hausse s’explique par un retour de la croissance et une progression dynamique des droits 

de mutation (DMTO). Hors cette ressource, les recettes de fonctionnement n’auraient progressé que de  

3,3 %. C’est donc logiquement dans les départements (+6,6 %) et les communes (+5 %) que la hausse est 

la plus forte. 

Les recettes des régions augmentent également fortement (+5,4 %) du fait des compensations de l’État 

suite à la suppression de leur part de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et des frais de 

gestion de la taxe d’habitation (TH). Recette la plus dynamique, les droits de mutation à titre onéreux 

(DMTO) progressent de 24,5 % en 2021 en raison de la reprise des transactions immobilières et des prix de 

l’immobilier. La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives cadastrales a, en revanche, été 

particulièrement basse (+0,2 %). 
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Les concours financiers de l’État ont augmenté de + 5,6 %, après deux années de quasi-stabilité. Si la 

dotation globale de fonctionnement (DGF) est stable, les compensations de l’État progressent 

(compensation pour les frais de gestion de la TH pour les régions, compensation de la réduction des bases 

de la cotisation foncière des entreprises (CFE) et du foncier bâti des établissements industriels pour le bloc 

communal). Les subventions reçues, bien que représentant un poids limité des recettes de 

fonctionnement, ont poursuivi leur forte hausse pour la 2e année consécutive (+ 5,8 % en 2021, après               

+ 6 %). Elles baissent toutefois dans les communes : – 2,9 %. 

Profonde refonte du panier fiscal 

Les impôts et taxes ont globalement augmenté en 2021 de + 3,9 %, après une quasi-stagnation en 2020. Ce 

poste est toutefois marqué par un profond bouleversement du panier fiscal des collectivités : 

 les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) cessent de 

percevoir le produit de la TH sur les résidences principales (THRP) et reçoivent en compensation 

la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) corrigée d’un coefficient 

correcteur (« coco ») afin d’assurer un équilibre entre les ressources 2020 et celle de 2021 ; 

 les EPCI à fiscalité propre perçoivent, en compensation, une fraction de TVA ; 

 les départements, qui perdent le produit de la TFPB, perçoivent eux aussi en contrepartie une 

fraction de TVA ; 

 enfin les régions, reçoivent une dotation de l’État en compensation de la perte des frais de gestion 

de TH qui leur était allouée ainsi qu’une nouvelle fraction de TVA en compensation de la 

suppression de leur part de CVAE. 

Avec un montant de 37,4 Md€, les fractions de TVA deviennent ainsi la première ressource de nature fiscale 

des collectivités locales. 

L’épargne brute, en forte hausse, retrouve son niveau de 2019 

Elle a bondi de + 19,9 %, compensant largement la baisse de 2020 (- 11,5 %). Seules les régions n’ont pas 

retrouvé leur niveau d’épargne brute de 2019. 

La progression de l’épargne est surtout marquée dans les départements (+44 %) et les grandes villes    

(+55,3 % pour les villes + de 100 000 hab.). Elle est plus modérée dans l’ensemble des communes (+9,8%), 

les EPCI (+13 %) et les régions (+13,9 %). 

Les taux d’épargne brute (1) ont augmenté pour tous les niveaux de collectivités mais ceux des 

départements et des EPCI sont les plus élevés enregistrés depuis la dernière mandature. 
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Reprise timide de l’Investissement 

Facilitée par la bonne tenue de l’épargne, la reprise des dépenses d’investissement (+ 5,3 %) n’a pas été 

aussi forte qu’estimée dans les budgets primitifs (+ 8,8 %). Si l’on consolide avec les budgets annexes, 

l’investissement progresse de + 6,4 %. 

Sur les seules dépenses d’équipement, la croissance est encore plus nette (+8,5 %), évolution à nuancer 

néanmoins dans un contexte de hausse des prix dans le bâtiment et les travaux publics. 

Même s’ils baissent, les investissements en matière de transport et voirie restent le premier poste 

d’investissement. Ils sont suivis des investissements environnementaux (en particulier en matière de 

gestion des eaux) et éducatifs, qui ont tous deux fortement progressé. La hausse de l’investissement est 

plus forte dans les départements (+ 9,4 %) et les communes (+6%), ce qui est relativement atypique pour 

ces dernières, l’année suivant les élections étant généralement caractérisée par une baisse des 

investissements. Ils sont stables pour les EPCI (+0,6 %) et évoluent de +4,4 % dans les régions. 
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Retour à une capacité de financement positive et une hausse de l’encours de dette 

Les recettes d’investissement hors dette progressent quant à elles de +4 %. Du fait de la forte progression 

de leur épargne brute, les collectivités locales ont enregistré en 2021 une capacité de financement de              

+ 3,0 Md€. 

Le volume des emprunts contractés par les collectivités locales en 2021 s’est replié (- 11,2 %), Alors qu’il 

était stable depuis 2017, le stock de dette a, lui, augmenté pour la deuxième année consécutive (+ 1,7 %, 

après + 3,3%). Cet accroissement de la dette masque des situations différentes entre niveau de collectivités 

: il est léger pour le bloc communal (+0,9 %) et plus marqué pour les régions et collectivités territoriales 

uniques (CTU) (+8%) alors que les départements, forts de la hausse des DMTO, affichent une baisse de leur 

encours de dette (- 1,9 %). 

La forte amélioration de l’épargne brute a permis aux collectivités de réduire leur délai de 

désendettement (2), qui a diminué de – 0,8 an et qui revient ainsi à son niveau de 2019. L’amélioration est 

particulièrement sensible pour les départements pour qui le délai de désendettement est passé de 4,1 ans 

en 2020 à 2,8 ans en 2021, soit une baisse de – 32 %. Le délai de désendettement s’améliore, dans une 

moindre mesure dans les régions (5,7 ans), les communes (4,9 ans) et les EPCI (4,4 ans). 

 

B – PRINCIPALES MESURES CONCERNANT LE BLOC COMMUNAL :  

Loi de Finances 2023… 

Sources : La Gazette des communes Club finances, Association des Maires de France, Finance Active 

Les grandes lignes… 

 
La loi de finances pour 2023 a été publiée au Journal officiel du 31 décembre 2022. 

Concours financiers de l’État 

DGF : Un abondement exceptionnel de 320 M€ sur les dotations et un écrêtement de la 

dotation forfaitaire et de la dotation de compensation suspendu pour 2023 

La DGF des communes comprend la dotation forfaitaire (DF) et les dotations de péréquation verticale 

(DSU, DSR et DNP). La Loi de Finances pour 2023, dans son article 195, apporte plusieurs modifications 

techniques relatives aux dotations.  

En effet, l’enveloppe globale DGF étant figée depuis plusieurs années, l’abondement des dotations de 

péréquation était financé en partie par l’écrêtement de la dotation forfaitaire. La LFI exonère d’écrêtement 

pour l’année 2023 la dotation forfaitaire des communes mais également la compensation part salaire des 

EPCI.  
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De plus, la LFI 2023 instaure un encadrement des évolutions de la DSR « cible » dans le but de garantir leur 

prévisibilité et leur stabilité. Ainsi cette mesure devrait permettre aux communes éligibles à cette fraction 

de ne pas percevoir un montant inférieur à 90% ni supérieur à 120% du montant perçu l’année précédente. 

Pour la première fois depuis 2011, la LFI 2023 revalorise la dotation globale de fonctionnement (DGF) du 

bloc communal, à hauteur de +320 M€. La mesure permettra de couvrir : 

 La revalorisation de la dotation d’intercommunalité versée au EPCI de +30 M€ ; 

 La progression « normale » de la dotation de solidarité urbaine (+90 M€) et de la dotation de 

solidarité rurale (+90 M€) ; 

 Un coup de pouce exceptionnel de +110 M€ sur cette dernière, qui progressera donc de +200 M€ au 

total dont 60 % fléchés vers la part péréquation (dont bénéficient la quasi-totalité des communes 

de moins de 10 000 habitants). 

 

Habituellement, des écrêtements sont appliqués sur la dotation forfaitaire des communes et sur la 

dotation de compensation des EPCI pour financer les besoins au sein de la DGF, notamment la hausse 

annuelle de la péréquation. 

En 2023, la hausse de la péréquation est financée par l’Etat, via la hausse de 320 M€ de la DGF. 

Conséquences :  
 

 Comme précisé supra, aucun écrêtement ne s’appliquera en 2023 sur la dotation forfaitaire. 

 Les montants individuels de dotation forfaitaire évolueront uniquement en fonction de l’évolution 

de la population de la commune entre 2022 et 2023. 

 L’écrêtement appliqué sur la dotation de compensation des EPCI n’est pas suspendu mais sera 

allégé  

FPIC : Modification des conditions d’éligibilité et de sortie 

 Suppression du critère d’exclusion du reversement du FPIC du fait d’un effort fiscal agrégé 

(EFA) inférieur à 1  

À la suite de la réforme des indicateurs financiers mise en place par la loi de finances de 2022, la LFI 2023 

dans une logique de cohérence, prévoit de supprimer le critère d’exclusion du reversement du FPIC en 
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raison d’un effort fiscal agrégé (EFA) inférieur à 1. Des ensembles intercommunaux étaient exclus du 

bénéficie du FPIC en lien avec ce critère excluant. Ainsi, la suppression de cette exclusion devrait entrainer 

l’éligibilité d’ensembles intercommunaux (EI) venant ainsi exclure d’autres EI du bénéfice du FPIC.  

 Modification concernant les mécanismes de garantie  
 

En lien avec la suppression du critère précédent, la LFI 2023 prévoit également d’étendre les garanties 

d’attribution pour les EI qui perdent le bénéfice du reversement. Ces mécanismes de garantie ont pour but 

d’encadrer toutes les variations trop importantes du montant.  

Ainsi un EI qui n’est plus éligible au reversement du FPIC, percevait : 

 

 

Une LFI 2023 de soutien à l’investissement local 

 

Les mesures de soutien à l’investissement sont reconduites, mais stabilisées, en 2023. Un montant de              

2 Mds€ est prévu et réparti en quatre enveloppes distinctes comprenant des conditions d’éligibilité 

différentes (DSIL, DETR, DPV et DSID).  

 

La LFI 2023 met un terme à la DSIL exceptionnelle introduite en 2021 afin de financer les opérations des 

collectivités prévues dans les contrats de relance et de transition écologique (CRTE) mis en place pour faire 

face à la crise sanitaire.  

 

Concernant la DPV, la LFI 23 abaisse le seuil concernant la population située dans un quartier prioritaire 

de la politique de la Ville. En effet, ce seuil était depuis 2018 positionné à 19 %, il passe à partir du 1er janvier 

2023 à 16 %.  

 

Récapitulatif des concours financiers au soutien de l’investissement local en 2022 et pour 2023 : 

 
 

En 2023, le « caractère écologique » des projets soumis à la DETR et à la DSIL sera pris en compte « pour la 

fixation des taux de subvention ». 

Par ailleurs, un fonds d’accélération de la transition écologique, aussi appelé « fonds vert », est mis en 

place pour l’année 2023. Ce fonds, doté de 2Mds€ a été créé pour soutenir les projets de transition 
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écologique des collectivités locales. Ce fonds visera notamment à soutenir la performance 

environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments publics, modernisation de l’éclairage 

public, valorisation des biodéchets...), l’adaptation des territoires au changement climatique (risques 

naturels, renaturation) et l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones à faible 

émission...). 

 

Les mesures de soutien face à la crise énergétique 

1. Le bouclier tarifaire électricité 2023 

- Comme les particuliers et les petites entreprises, les collectivités locales bénéficient du « bouclier 

tarifaire » si effectif de moins de 10 agents (ETP), des recettes inférieures à 2 M€ et une puissance 

souscrite inférieure ou égale à 36 kVA ; 

- Toutes les collectivités éligibles aux TRV (tarifs réglementés de vente). Pas besoin de sortir d’un 

contrat groupé ; 

- Calculé sur la base d’un TRVe gelé (qui limitera à + 15 % la hausse des prix de l’électricité en 2023) ; 

- Cumulable avec le Filet de sécurité ; 

- Non cumulable avec l’amortisseur. 

 

2. L’amortisseur électricité 

- Il s’applique aux structures ne bénéficiant pas déjà du bouclier tarifaire sur l’électricité ; 

- Toutes les collectivités (comme les PME) seront éligibles à ce dispositif ; 

- L’Etat prend en charge 50 % de l’électricité consommée (hors taxes, hors abonnement, hors coût 

d’acheminement et hors coût de réseaux) excédant 180 € / MWh et dans la limite d’un plafond fixé 

à 500 € / MWh (de facto, les collectivités éligibles aux TRV n’ont pas le droit à cette aide, puisqu’elles 

payent leur électricité à moins de 180 € / MWh) ; 

-  La ristourne, directement appliquée par les fournisseurs sur déclaration de la collectivité, devrait 

permettre de réduire les factures de 25 % en moyenne en 2023, selon les estimations 

communiquées par le gouvernement ; 

- Cumulable avec le filet de sécurité uniquement. 

 

3. Le filet de « sécurité » 

La LFI 2023 reconduit également, dans une forme simplifiée et élargie aux départements et aux régions, le 

« filet de sécurité » instauré par la LFR du 16 août 2022. 

 Le filet de « sécurité » 2022 (rappel) 

L’une des mesures introduites par la loi de finances rectificative concernant les communes et leurs 

groupements est la dotation de compensation. Celle-ci a vocation à soutenir les collectivités les plus 

touchées par notamment la revalorisation du point d’indice, mais, aussi, par l’effet de l’inflation galopante 

faisant autorité depuis des mois maintenant. Pour les communes et groupements éligibles à cette 

dotation, elle compensera pour moitié l’augmentation des dépenses 2022 liées à la revalorisation des 

salaires des fonctionnaires territoriaux avec la hausse du point d’indice (+3,5%).  
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Puis, elle permettra également de compenser une partie des effets de l’inflation en remboursant 70% de 

la hausse des dépenses 2022 d’énergie et d’alimentation. 

 

Les critères d’éligibilités sont les suivants : 

- Un taux d’épargne brute 2021 inférieur à 22 % ;  
- Un potentiel financier ou fiscal par habitant inférieur au double de la moyenne de la strate ; 

- Une perte d’au moins 25 % d’épargne brute en 2022, du fait principalement de la hausse des 
dépenses d’énergie et d’alimentation, et de la revalorisation du point d’indice. 

Le versement de cette dotation interviendra au plus tard le 31 octobre 2023. 

 Un nouveau filet de « sécurité » pour 2023 

La version 2023 du dispositif couvrira les augmentations de dépenses d’énergie des budgets principaux et 

des budgets annexes, sous deux conditions : 

- D’une part, que la collectivité enregistre une perte d’épargne brute de plus de -15 % (contre -25 % 

précédemment), ce sans condition de niveau de départ ; 

- Et d’autre part que son potentiel fiscal/financier soit inférieur à deux fois la moyenne (critère 

inchangé). 

L’aide couvrira 50 % de la hausse excédant 50 % de la croissance des recettes réelles de fonctionnement, 

avec possibilité de budgéter la recette correspondante et de solliciter un acompte d’ici au 30 novembre 

2023. 
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Une réforme des indicateurs financiers décalée pour l’effort fiscal mais maintenue pour le 

potentiel fiscal 

Rappels : Les lois de finances 2021 et 2022 ont apporté des modifications importantes aux critères 

financiers des dotations (potentiel financier et effort fiscal des communes, potentiel financier agrégé et 

effort fiscal agrégé utilisés pour le FPIC, potentiel fiscal et coefficient d’intégration fiscale des EPCI). 

Ces modifications ont consisté à adapter leurs modes de calcul compte-tenu des réformes fiscales de 2021 

(notamment la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales). Elles ont également 

consisté à intégrer de nouvelles ressources dans le calcul du potentiel fiscal et financier des communes 

afin de mesurer leur niveau de ressources sur une assiette plus large. 

Ces mesures sont entrées en vigueur en 2022. Pour les critères des communes et du FPIC, leurs effets sont 

lissés dans le temps par un mécanisme de correction dégressif. 

- En 2022, le mécanisme a joué à 100%, permettant de neutraliser entièrement les effets des 

modifications. 

- En 2023, la correction s’appliquera à 90 %, puis elle diminuera progressivement pour disparaître 

complètement en 2028, année où la réforme des critères produira ses effets en totalité. 

Modification apportée par la loi de finances pour 2023 : 

 
La loi de finances apporte un ajustement concernant le critère d’effort fiscal des communes. 

 
En effet, les modifications apportées au calcul de l’effort fiscal en 2022 comportent d’importants effets de 

biais, qui rendent nécessaire de revoir ce critère d’effort fiscal. 
 

Dans l’attente d’un nouveau critère, la loi de finances prévoit que la neutralisation intégrale appliquée en 

2022 sur l’effort fiscal s’appliquera de nouveau en 2023. Ainsi, concrètement, les modifications votées en 

2022 ne produiront aucun effet en 2023 sur l’effort fiscal des communes, ni sur les dotations tenant compte 

de ce critère, comme cela a déjà été le cas en 2022. 

 

Une suppression de la CVAE compensée par une part fixe et une dynamique liée à la TVA 

 

Afin de poursuivre l’allègement des impôts de production, initié en 2021, la LFI pour 2023 prévoit la 

suppression de la CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises). 

Les impôts de production demeurent plus élevés en France que chez la plupart de ses voisins européens, 

ce qui limite la compétitivité des entreprises françaises, notamment les entreprises industrielles, et 

l’attractivité du territoire. En dépit de la réduction de moitié de son taux par la loi de finances pour 2021, 

la CVAE, qui a représenté un montant d’impôt de 7,61 Md€ en 2021, représente toujours une part 

importante des impôts de production. Elle pénalise particulièrement les entreprises qui ont besoin de 

procéder à un renouvellement régulier de leur outil de production et les secteurs les plus intensifs en 

capital. Environ 24 % de la CVAE est acquittée par le secteur industriel. 
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En cohérence avec les objectifs de maîtrise des finances publiques fixés pour les années 2022-2027, la LFI 

propose de procéder à cette suppression en deux fois : en 2023, la cotisation due par les entreprises 

redevables sera diminuée de moitié et, en 2024, ces entreprises redevables ne paieront plus de CVAE. 

 

 
 

 

Autres mesures fiscales 

 

Décalage de 2 ans de l’entrée en vigueur de la mise à jour des valeurs locatives des locaux 

professionnels prévue au 1er janvier 2023  

 

La mise à jour des valeurs locatives (VL) des locaux professionnels (et non pas la révision qui est entrée en 

vigueur en 2017) est décalée de 2 ans afin de mettre en place des dispositifs de lissage, d’organiser la bonne 

information des élus et d’assouplir les conditions de représentation au sein des commissions. L’objectif 

est aussi de collecter plus de baux de locaux professionnels. 

 

Un coefficient de revalorisation forfaitaire des bases fiscales de 7.1 % 

 

La valeur locative cadastrale d'un bien immobilier sert de base aux impôts directs locaux. Elle est calculée 

forfaitairement à partir des conditions du marché locatif de 1970 pour les propriétés bâties (date de la 

dernière révision générale). C’est pourquoi, pour tenir compte de l'érosion monétaire et de l'évolution des 

loyers, elle est revalorisée chaque année. 

Comme le prévoit l’article 1518 bis du Code général des impôts (CGI), à compter de 2018, les valeurs 

locatives foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée (et non plus en fonction de 

l’inflation prévisionnelle, comme c’était le cas jusqu’en 2017). Ce taux d’inflation est calculé en fonction 

de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisée (IPCH) entre le mois de novembre N-1 et 

le mois de novembre N-2 (pour application en année N). A noter qu’en cas de déflation, aucune 

dévalorisation des bases fiscales ne sera appliquée (coefficient maintenu à 1). 

L’IPCH s’applique aux bases de calcul de plusieurs impôts locaux : taxe foncière sur les propriétés bâties 

(TFPB), le dernier levier fiscal important à la main des maires, de la taxe d'enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM), de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), etc. 

Pour les locaux professionnels s’applique une revalorisation spécifique fondée sur l’évolution des loyers. 

Ainsi, après une progression forfaitaire des bases déjà dynamique de + 3,4 % en 2022, le coefficient qui sera 

appliqué en 2023 s'élève à 1,071, soit une augmentation des bases de +7,1%.
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II – LES RESSOURCES HUMAINES 

 

 

Cette section répond à l’obligation intégrée par la loi « NOTRe », précisée par le décret n° 2016-841 du 24 

juin 2016 à l’article D.2312-3 du CGCT : « Dans les communes de plus de 10 000 hab. (…), le rapport 

comporte, au titre de l’exercice en cours, (…) les informations relatives à la structure des effectifs, aux 

dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération (…), à la durée effective 

du travail dans la collectivité (…) ».  

 

 A – STRUCTURE ET EVOLUTION DES EFFECTIFS 
 
 

 

1. Effectifs 
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Evolution des effectifs rémunérés en équivalent temps plein (ETP) 
 

 
 
 

2. Caractéristiques des agents permanents 
 
 

 
 

3. Temps de travail des agents permanents 
 

 

STATUT déc-16 déc-17 déc-18 déc-19 déc-20 déc-21

Titulaires 217.10 214.30 205.79 204.77 198.37 199.62

Stagiaires 7.17 4.66 8.36 7.66 20.96 8.71

Autres (contractuels...) 47.34 52.37 64.44 60.35 55.86 63.82

Total 271.61 271.33 278.59 272.78 275.19 272.15
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4. Pyramide des âges 

 

 
 
 

 

 B – EVOLUTION DES DEPENSES 
 

Budget Général : 

 

 
 

Comme beaucoup de collectivités, les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses. La 

maîtrise de leur évolution constitue donc un enjeu majeur. A fin 2016, outre les incidences du « Glissement 

Vieillesse Technicité » (GVT) issu du déroulement de carrière des agents et la revalorisation du point 

d’indice de la fonction publique intervenue au 1er juillet 2016 (+ 0.6 %), la hausse s’établit à 2.65 %, 

évolution due à la comptabilisation de rattachements de charges pour un montant total de 145 K€ 

(redressement URSSAF compris). L’année 2017 présente une variation négative liée à la contrepassation 

des écritures comptables de rattachement URSSAF. Bien sûr, l’évolution 2017 de la masse salariale prend 

en compte l’effet GVT, l'augmentation de 0,6 % de l'indice en février 2017 et l'impact en année pleine de 

l'augmentation de 0,6 % de l'indice en juillet 2016. En s’affichant à 9 413 K€ en 2018, ces charges sont en 

progression de 3.43 %. Il convient néanmoins de nuancer cette hausse en neutralisant la contrepassation 

B.P.
Evol.

BP à BP

BUDGET 

GLOBAL
C.A.

Evol.

CA à CA

2016 9 150 000 3.04% 9 300 000 9 154 959 2.65%

2017 9 225 000 0.82% 9 190 000 9 100 502 -0.59%

2018 9 310 000 0.92% 9 420 000 9 412 510 3.43%

2019 9 600 000 3.11% 9 640 000 9 466 438 0.57%

2020 9 762 000 1.69% 9 762 000 9 559 183 0.98%

2021 9 926 000 1.68% 9 926 000 9 595 869 0.38%

CAA 2022 10 030 000 1.05% 10 090 000 9 980 937 4.01%
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URSSAF de 2017, ce qui ramène la variation à 1.81 %, imputable notamment à l’effet GVT. L’exercice 2019 

en légère hausse de 0.57 % s’établit à 9 466 K€. L’exercice 2020, à hauteur de 9 559 K€, enregistre une 

hausse de près de 1 % liée également à l’effet GVT. L’exercice 2021, en s’élevant à 9 596 K€, affiche une 

variation de + 0.38 %, une évolution stable en lien avec celle des effectifs tout en tenant compte de 

l’incidence du GVT. Quant à l’exercice 2022, outre le GVT, il est fortement impacté par la revalorisation de 

+ 3.5 % du point d’indice de rémunération des fonctionnaires intervenue en juillet. Il s’établirait à 9 981 K€, 

soit une variation de + 4.01 %. 

Comme précisé, les dépenses de personnel augmentent mécaniquement du fait du GVT ou des évolutions 

du cadre national : évolution du point d’indice... La baisse de la masse salariale passe ainsi nécessairement 

par un travail sur les organisations, notamment en cas de départs à la retraite. Aussi, malgré les mesures 

de rigueur visant à limiter les nouveaux recrutements, l’évolution des effectifs restant maîtrisée (tableau 

supra), il nous faudra encore vraisemblablement être plus attentif dans les années à venir compte tenu 

d’un niveau de contrainte croissant.  

 

A fin 2021, les dépenses de personnel du budget général représentent plus de 63 % des dépenses réelles 

de fonctionnement, contre 60 % au niveau national, ratio qui s'explique en partie par une politique 

d'internalisation des services.  

 

La maîtrise de l'évolution de ces dépenses demeure donc primordiale. 

 

 

 

Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement 
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Présentation consolidée des dépenses de personnel : 

(Budget Général + Budget annexe Restauration collective) 

 

 
 
 

 C - REMUNERATION ET TEMPS DE TRAVAIL 

 
 

1) La rémunération 

 
La rémunération des agents territoriaux se décompose en 2 parties.  

 Les éléments obligatoires, fixés par le statut, qui s’imposent à l’employeur :  

 

- Le traitement indiciaire qui découle de l’indice détenu par l’agent en fonction de son grade 

(nombre de points attachés à l’indice multiplié par la valeur du point d’indice) ; 

- Le supplément familial de traitement qui dépend du nombre d’enfants de l’agent, de son temps 

de travail et de son indice ; 

- L’indemnité de résidence qui dépend de la zone géographique où exerce l’agent ; 

- Les charges patronales dont les taux sont fixés par décret.  

 

S’ajoutent des éléments accordés de droits comme la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI), qui relève des 

missions occupées par l’agent, les indemnités de régie, d’astreinte, la Garantie individuelle du pouvoir 

d’achat (GIPA).  

 

De plus, en application de la possibilité de maintenir les avantages collectivement acquis avant 1984, tous 

les agents perçoivent une prime de fin d’année indexée sur l’évolution de la valeur du point d’indice. En 

0
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2021, elle s’élevait à 382 € pour les agents relevant du régime spécial et à 409 € pour ceux du régime 

général. 

 

 Les éléments facultatifs,  

 

- Les différentes primes pouvant être attribuées aux agents 

 

 
 

 

Durant l’année 2022, un travail a été réalisé, en concertation avec les partenaires sociaux, afin de mettre 

en place le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 

l’Engagement Professionnel (RIFSEEP). La vocation de ce dernier est de remplacer les régimes 

indemnitaires existants de la quasi-totalité des cadres d’emplois.  

 

La délibération du Conseil Municipal du 26 septembre 2022 a instauré le RIFSEEP à compter du 1er janvier 

2023. 

 

- Les chèques-déjeuners : 

 

Depuis le 1er juillet 2009, la Ville de Guéret a souhaité attribuer des titres de restauration à ses agents. La 

valeur faciale du titre-restaurant est de 5,00 € moyennant une participation de la Commune à hauteur de 

60 % soit 3,00 €, la part demandée à chaque salarié s’élève donc à 2,00 €. Pour l’année 2009, il a été délivré 

5 titres par mois, pour les années 2010 à 2012 : 7 par mois, en 2013 et 2014 : 8 par mois, en 2015 : 10 par 

mois, à partir du 1er juillet 2019 : 11 par mois et depuis le 1er juillet 2021 : 12 par mois. 

 

A fin décembre 2022, 204 agents bénéficient des titres de restauration (chiffre stable par rapport à 2021).  
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Coût de ce dispositif : 

 
 

- Aucune participation à la complémentaire santé n’est pour l’instant allouée, ni aux contrats de 

prévoyance. Cependant, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 précise que, dans les 

collectivités n’ayant pas de convention de participation en cours, la participation deviendra 

obligatoire respectivement au 01/01/2026 et au 01/01/2025. La collectivité va donc engager une 

réflexion sur ce sujet.  

 

La collectivité n’adhère pas au C.N.A.S. (Comité National d’Action Sociale). Les agents bénéficient 

néanmoins d’un panel d’aides (prestations sociales, culturelles ou de loisirs) accordé par :  

 

 Le Comité des Œuvres Sociales (tickets cinéma, piscine, locations du local du Pont à la Dauge, 

locations de mobil home, d’appartements, bons d’achat naissance, mariage…)  

 L’Amicale du personnel du B.A.S. (chèques-vacances, aides aux vacances, allocations naissance, 

mariage, départ à la retraite, rentrée scolaire…) 

 

Par ailleurs, sont considérés comme des avantages en nature :  

 

- Les avantages en nature « repas » qui sont accordés aux agents travaillant sur les sites de 

restauration (cuisine centrale).  

- Les avantages en nature « logement » pour les agents assurant le gardiennage des sites 

municipaux, logés par nécessité absolue de service.  

- Les avantages en nature « véhicules » : seule la DGS bénéficie d’un véhicule de fonction et déclare 

un avantage en nature.  

 

2) Le temps de travail  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique qui a 

organisé la suppression des régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certaines collectivités 

territoriales et un retour obligatoire aux 1 600 heures, la durée annuelle de travail de l’ensemble des agents 

municipaux a été portée à cette valeur à compter du 1er janvier 2022 (délibérations du Conseil Municipal 

en date du 28/06/2021 et 22/11/2021.  

 

 

Commune Agent

3 € 2 €

2016 24 420 73 260 48 840

2017 23 830 71 490 47 660

2018 24 730 74 190 49 460

2019 27 843 83 529 55 686

2020 27 448 82 344 54 896

2021 27 661 82 983 55 322

2022 29 528 88 584 59 056

Année
Nbre de

 chèques
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La mise en œuvre du dispositif a été évaluée dès début 2022 et le sera chaque année. Des évolutions 

pourront être proposées et donneront lieu à consultation du Comité Social Territorial et à délibération du 

Conseil Municipal.  

 

 

 

 

 

 

III – ANALYSE RETROSPECTIVE 2017 – 2021 

 

 

L’analyse rétrospective de la « santé » financière de la commune (A) constitue un préalable indispensable 

avant de se projeter sur les perspectives offertes tant en exploitation qu’en matière patrimoniale (B). En effet 

la structure du budget d’une année et les perspectives financières à moyen terme ne sont jamais 

déconnectées des budgets antérieurs et doivent intégrer les réalisations passées, qu’elles soient positives ou 

négatives. 

 

 A – DES RECETTES D’EXPLOITATION EN TRES LEGERE 

BAISSE 
 

 

En Milliers d'Euros

2017 2018 2019 2020 2021

A - OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE (*)
 I - RECETTES DE FONCTIONNEMENT COURANT 17 526 17 553 17 865 17 591 17 331

(Recettes de fonctionnement hors produits f inanciers et exceptionnels)

Fiscalité directe locale 10 514 10 620 10 743 10 817 10 955

dont : Produit fiscal Taxe Habitation (TH)  - Taxes Foncières (TF) 8 584 8 691 8 813 8 887 9 336

    "      Compensation Com Agglo 1 930 1 930 1 930 1 930 1 619

FPIC - Fonds de péréquation 162 164 159 164 188

Autres recettes fiscales 491 523 469 448 493

dont : Droits de mutation 224 304 266 275 319

    "      TLPE 175 162 149 151 146

Dotations et participations 4 197 4 026 4 047 4 123 3 647

dont  DGF (CRFP déduite) 2 027 2 021 1 982 1 956 1 919

    "   DSU 543 586 621 659 691

    "   DNP 269 268 274 268 253

    "   Compensations fiscales 530 537 564 600 255

Autres recettes 2 162 2 219 2 447 2 039 2 048

dont produits de gestion et divers 1 532 1 579 1 718 1 385 1 398

   "    revenus des immeubles 141 141 229 154 154

   "    travaux en régie 490 499 500 500 497

   "    excédent budgets annexes à caractère administratif 0 0 0 0 0
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Globalement sur la période 2017 - 2021, les produits de la collectivité ont diminué de plus de 1 %, soit une 

baisse de 195 K€. 

Toutefois, cette évolution n’a pas été linéaire : les produits ont augmenté de 27 K€ entre 2017 et 2018, de 

312 K€ entre 2018 et 2019 et ont perdu 274 K€ entre 2019 et 2020 puis 260 entre 2020 et 2021, pertes liées 

à l’effet COVID. 

1 - Premier poste de recettes de la collectivité, la fiscalité directe locale, composée de la taxe foncière (TF) 

et de la taxe d’habitation (TH), a augmenté de 8.76 % entre 2017 et 2021, une hausse en grande partie due 

aux variations nominales des bases (comme précisé infra) et, dans le cadre de la réforme de la TH, à 

l’intégration en 2021 des compensations de TH (551 K€ en 2020) dans la totalité du produit fiscal. En 2021, 

les contributions directes constituent près de 54 % de la ressource avec 9.3 M€.  

 

Pour l’année 2022, il est rappelé que la stratégie budgétaire retenue s'est appuyée sur une non 

augmentation des taux d'imposition des taxes ménages sur le foncier bâti et non bâti afin de ne pas 

alourdir la pression fiscale des Guérétois. Le produit prévisionnel de ces contributions s’élèverait à                     

9 563 K€, en progression de près de 2.5 % par rapport à 2021. 

 

Dans le cadre de la réforme de la TH, rappelons que pour les impositions établies au titre de 2022, l’État - 

comme en 2021 - perçoit le produit de la TH sur la résidence principale (THp). Les communes conservent 

le produit de la TH sur les résidences autres que principales (résidences secondaires, logements 

vacants…), mais pour les impositions établies au titre de l’année 2022 – comme auparavant en 2021 - le 

taux de la TH appliqué sur le territoire de la commune reste égal au taux appliqué sur son territoire en 

2019. En compensation de cette suppression de THp, la part départementale de taxe foncière sur les 

propriétés bâties (TFPB) a été intégralement transférée aux communes (avec l’application d’un coefficient 

correcteur). 

 

 

 

(*) CAA : Compte Administratif Anticipé 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA2020 CA 2021 CAA 2022

8 584 8 691 8 813 8 887 9 336 9 563

-0.88% 1.24% 1.41% 0.84% 5.06% 2.43%

Evolution Produit de la Fiscalité Directe Locale (K€)
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Il convient de relever que le produit fiscal de la commune demeure au-delà de la moyenne de la strate : 

 

 
 

Aussi, Il est important d’ajouter que cette moyenne de strate, de 10 000 à 20 000 habitants, ne tient pas 

compte de la situation de GUERET : une commune chef-lieu de département assumant des charges de 

centralité élevées. 

 

Une évolution portée par un effet « base » :  

 Et notamment par une variation des bases nominales 

 

 

 

 

 

 

 

8 000

8 200

8 400

8 600

8 800

9 000

9 200

9 400

9 600

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA2020 CA 2021 CAA 2022

8 584  
8 691  

8 813  
8 887  

9 336  

9 563  
Intégration 

compensations 
TH

€ par habitant 2017 2018 2019 2020 2021

VILLE 602 621 639 655 697

Moyenne Strate 551 554 563 576 576

2017 2018 2019 2020 2021 2022

TH - THLV 21 865 561 21 748 804 22 010 722 22 004 271 2 051 856 1 980 942

Evolution -0.32% -0.53% 1.20% -0.03% réforme TH réforme TH

TFB 19 391 362 19 882 805 20 212 290 20 507 928 20 026 831 20 604 503

Evolution 0.45% 2.53% 1.66% 1.46% -2.35% 2.88%

TFNB 59 847 59 370 58 503 59 055 59 011 61 076

Evolution des bases réelles (€)
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 A moindre impact, par une variation des bases physiques 
 

 
Seules les bases ont évolué, les taux sont quasi restés inchangés sur la période (hors réforme TH) :  

- Habitation : 18.30 % (taux reconduit depuis 2015) 

- Foncier bâti : 23.32 % (taux reconduit depuis 2015) 

 

 

Sur le graphique supra, la hausse du taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), à compter de 

2021, s’explique par la mise en place du dispositif de compensation des pertes de ressources relatives à la 

suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales prévu par l’article 16 de la loi de finances 

pour 2020, qui se traduit par un transfert de la part départementale de la TFPB aux communes. 

 

2 -  S’agissant des transferts reçus, deuxième source de recettes de la commune, ils stagnent quand ils ne 

diminuent pas : 

 L’attribution de compensation (AC) versée par la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

a été fixée lors de l’instauration de la communauté de communes en tenant compte du produit de 

l’ex-taxe professionnelle perçue par la commune déduction faite des charges transférées à 

l’intercommunalité. Cette recette a évolué au fil des transferts de compétence vers 

l’Agglomération. Sur la période examinée, de 2017 à 2020, elle demeure stable à 1.9 M€. En 2021, il 

est constaté une diminution de l’AC consécutivement au transfert de la compétence « Eaux 

pluviales » à hauteur de 311 K€ (en 2022, une régularisation de l’AC 2020 égale à 311 K€ a été 

effectuée et reversée à l’Agglomération, écriture contrebalancée par la reprise d’une provision 

comptabilisée en 2021). 

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Nbre d'articles 

imposés TH
6 749 6 641 6 521 6 383 réforme TH réforme TH

Nbre d'articles 

exonérés TH
1 274 1 319 1 359 1 399 335 362

TF
Nbre d'articles 

imposés TF
5 555 5 552 5 569 5 566 5 604 5 621

TH

Evolution du nombre d'articles imposés TH & TF

Taux communaux des taxes locales

18.30 18.30 18.30 18.30 18.30 18.30

23.32 23.32 23.32 23.32

46.16 46.16

15.00

20.00

25.00

30.00

35.00

40.00

45.00

50.00

2017 2018 2019 2020 2021 2022

TH

TFB

Réforme TH
(THRS + THLV)

Réforme TH
(transfert part TFPB -

CD23) 

Taux de référence  pour 
2021 = 46,25

soit  Cne : 23,32 + CD23 : 
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 Rappelons que le niveau de la dotation « part forfaitaire », composante de la dotation globale de 

fonctionnement (DGF) et principale dotation de l'Etat versée aux collectivités locales, a enregistré 

une diminution cumulée de - 1 M€ entre 2014 et 2017 dont - 918 K€ retirés au nom de la contribution 

due au titre du redressement des finances publiques. Depuis 2017, il est à noter une baisse de la 

Dotation Forfaitaire, due à l’écrêtement appliqué et à la variation de la population. Toutefois, 

l’évolution de la dotation « part péréquation », à savoir la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 

et de la Dotation de Solidarité Urbaine et Cohésion Sociale (DSU), compense la diminution de la 

Dotation Forfaitaire : de 2017 à 2021, la DGF (deux parts confondues) reste quasiment constante. 

 
 

 

 
 

 Les autres recettes fiscales et compensations enregistrent une baisse de près de - 20 % entre 2017 

et 2021 du fait notamment de l’intégration de la compensation de la TH au produit fiscal dans le 

cadre de la suppression de cette taxe. La fiscalité indirecte poursuit son ascension et 

particulièrement les droits de mutation à titre onéreux (+ 42 %, 278 K€ en moyenne par an), en lien 

avec le volume des transactions immobilières. La TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) 

Réalisé

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dotation

Forfaitaire
2 027 043 2 020 809 1 982 299 1 956 195 1 918 605 1 906 897

Population DGF 14 449 14 494 14 227 14 066 13 798 13 681

Variation Population 26 45 -267 -161 -268 -117

Part dynamique population 2 617 4 531 -26 830 -16 159 -26 842 -11 708

Part dynamique population / Hab 101 € / hab 101 € / hab 100 € / hab 100 € / hab 100 € / hab 100 € / hab

Ecrêtement -16 761 -10 765 -11 680 -9 945 -10 748 0

-174 000 € -6 234 € -38 510 € -26 104 € -37 590 € -11 708 € -294 146

-7.91% -0.31% -1.91% -1.32% -1.92% -0.61%

DSU 543 267 585 974 621 382 658 679 691 023 723 983 138 009

Variation / N-1 14.49% 7.86% 6.04% 6.00% 4.91% 4.77%

DNP 268 675 267 642 273 622 268 389 252 724 247 618 -20 024

Variation / N-1 7.01% -0.38% 2.23% -1.91% -5.84% -2.02%

Dotation

Golable

de

Fonctionnement

Variation

cumulée

Variation / N-1
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créée en 2012 fléchit depuis 2017 (146 K€ perçus en 2021 contre 175 K€ en 2017). Les allocations 

compensatrices à la fiscalité locale, 255 K€ en 2021, s’effondrent en raison de la suppression de la 

compensation TH citée précédemment. Les principales allocations perçues résultant des 

exonérations décidées par la loi sont désormais issues de l'abattement de 30 % appliqué sur la 

base de certains logements appartenant à des sociétés d'HLM situés dans les quartiers prioritaires 

de la politique de la ville (QPPV) et de l’abattement de 50 % appliqué sur les valeurs locatives de 

TFPB des locaux industriels adoptée en 2021 dans le cadre de la réforme des impôts de production. 

Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), créé en 

2013, s’inscrit dans les finances communales à hauteur de 188 K€ en 2021 contre 162 K€ en 2017. 

  

 Le poste Subventions et participations baisse (après consolidation des recettes du Budget Général 

et du CAVL créé en 2016) : 670 K€ en 2021 contre 796 K€ en 2017. Ces recettes sont versées 

principalement par la Caisse d’allocations familiales (CEJ - contrat enfance-jeunesse), par l’Etat 

(diffusion culturelle, adultes-relais, ANAH) et par la Région (diffusion culturelle). A noter, sur la 

période 2017-2021, les suppressions du fonds d’amorçage et de l’aide spécifique CAF liés aux 

nouveaux rythmes scolaires (- 92 K€), des participations de l’Etat au financement des emplois 

d’avenir (- 37K€) et de la MSA dans le cadre du CEJ. 

 

3 – Après avoir augmenté de plus de 18 % sur la période 2015 - 2019, les produits de gestion affichent un 

net repli (- 8.8 %) entre 2017 et 2021, une évolution directement liée à la crise sanitaire.  Plusieurs postes 

ont connu des diminutions marquées entre 2019 et 2021 : coupes de bois, piscine (avec en sus une 

fermeture mi-octobre 2020 pour péril imminent), TREMPLIN NATURE (avec en sus une fermeture partielle 

en novembre 2020 pour travaux), diffusion culturelle, activités Espace Fayolle, accueils de loisirs, locations 

de salles… 

 

La fiscalité locale, peu dynamique sur les bases physiques (constructions…), demeure un des principaux 

leviers. Désormais, cette option interviendra dans un nouveau contexte marqué par la réforme de la taxe 

d’habitation. L’autonomie financière des collectivités territoriales semble être préservée, au moins pour 

l’instant à court terme, puisque l’Etat prend en charge intégralement le coût de cette mesure. Néanmoins, 

du fait du remplacement total envisagé de cette recette de TH, la mise en œuvre de ce levier pèsera 

essentiellement sur les propriétaires. 
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 B - DEPENSES D’EXPLOITATION CONSTANTES DE 2017 A 2021 MAIS 

TRONQUEES PAR LA PANDEMIE COVID 

 

 

 

 

Globalement les dépenses de gestion courante, hors frais financiers et charges exceptionnelles, affichent 

une relative stabilité sur la période 2017 - 2021, en neutralisant la contribution au redressement des 

finances publiques. Outre la variation haussière des frais de personnel, cette situation s’explique 

principalement par l’impact de l’effet COVID-19 sur le poste « Achats et prestations de service ». 

Les charges à caractère général (chapitre 011 hors 014) regroupent les dépenses de fluides, les achats 

courants, les services extérieurs (maintenance, assurance…) et les impôts et taxes. 2ème poste derrière les 

charges de personnel, elles fléchissent fortement de près de   19 % entre 2017 (4 135 K€) et 2021 (3 362 K€), 

conséquence de la crise sanitaire et des mesures appliquées depuis 2018 pour contenir ces dépenses 

(plafonnement des propositions budgétaires des services à la moyenne des réalisations constatées aux 

comptes administratifs des trois exercices précédents). Entre 2019 et 2020, ces charges ont 

mécaniquement diminué du fait de l’annulation ou du report de certaines opérations, de la fermeture ou 

de la réduction de certains services publics. Citons notamment les baisses suivantes : 147 K€ sur le volet « 

fluides » (- 29 %), 127 K€ sur le poste « fêtes et cérémonies » (Nuits d’Eté…), 132 K€ sur les dépenses de 

prestations de service et locations de matériel (Diffusion culturelle…), et 42 K€ sur les autres matières et 

fournitures. A l’inverse, il est bon de préciser que la collectivité a engagé des dépenses nouvelles pour 

contribuer à l’effort sanitaire : masques, matériels de protection, gels hydro alcooliques…). Le poste 

« produits d’entretien » affiche une hausse de plus de 100 % entre 2019 et 2020 soit respectivement de        

66 K€ à 132 K€. En 2021, il est constaté une reprise de l’activité à travers l’évolution de ces charges de près 

de + 11 % (3 362 K€ en 2021 contre 3 038 K€ en 2020). 

Le chapitre « autres charges de gestion courante » (chapitre 65) comprend principalement les indemnités 

et cotisations des élus, les contributions obligatoires (SDIS…), les subventions d’équilibre versées au 

budget annexe Restauration collective, au CCAS et les subventions aux associations. En 2021, ces charges 

s’élèvent à 1 875 K€, soit une augmentation de plus de 14 % par rapport à 2017. Cette variation s’explique 

notamment par les fortes hausses des subventions versées au budget annexe Restauration collective            

(+ 18.5 % soit + 100 K€) et au CCAS (475 K€ en 2021 représentant plus de 25 % sur le chapitre). S’ajoute la 

En Milliers d'Euros

2017 2018 2019 2020 2021

II - DEPENSES DE GESTION COURANTE 14 874 15 176 15 178 14 410 14 833

    (Dépenses de fonctionnement hors frais f inanciers et charges exceptionnelles)

Frais de Personnel (012) 9 101 9 413 9 466 9 559 9 596

Achats et prestations de service (011 + 014) 4 135 4 061 3 927 3 038 3 362

      dont Electricité - Gaz - Réseau de chaleur (60612 + 61881) 917 991 962 798 868

Autres charges de gestion courante (65) 1 638 1 703 1 785 1 813 1 875

     dont frais de fonctionnement Groupe élus 183 183 167 174 197

        "    participations et contingents 105 133 117 176 164

        "    subv. d'équilibre aux Budgets annexes (non lot.) 540 540 610 645 640

        "    subv. versée au CCAS 445 450 460 460 475

        "    subv. versées aux associations 285 303 303 292 302
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participation de la Ville aux frais de fonctionnement des classes maternelles (depuis la rentrée scolaire 

2019-2020) et élémentaires de l’école Notre Dame : 71 K€ en 2021 contre 12 K€ en 2017. S’agissant de la 

participation à la construction du centre de secours, elle s’élève à 92 K€ par an et s’échelonne jusqu’en 

2031 pour un montant total de 1 814 K€. Quant à l’enveloppe budgétaire dédiée au soutien des 

associations, elle demeure quasi constante : 337 K€ en 2021 contre 328 K€ en 2017 (en intégrant les 

subventions versées par le CAVL). 

Par ailleurs, les charges financières, essentiellement composées des intérêts de la dette, ont décru de plus 

de 23 % sur la période examinée alors que l’encours total de la dette progresse (15.7 M€ à fin 2021), et ce 

dans un contexte de taux historiquement bas.  

 

Evolution des frais financiers nets (K€) 

 

 

Enfin, après avoir bondi en 2020 pour atteindre 1 220 K€ (en lien avec le transfert des compétences Eau et 

Assainissement à la Communauté d’Agglomération), le montant des « charges exceptionnelles » revient 

quasi à son niveau des années précédentes. 

Ce poste comptabilise principalement les transferts visant à compenser les déficits du CAVL et du Budget 

annexe des lotissements. Sur la période examinée, la subvention versée au CAVL demeure constante (230 

K€ en 2021 contre 220 K€ en 2017). 
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 Conséquence : une nécessité de renforcer l’autofinancement  

 
Outre les années 2020 et 2021 faussées par la crise sanitaire, la comparaison de l’évolution des courbes de 

recettes (en stagnation) et de dépenses de fonctionnement (en hausse) alerte sur la dégradation de 

l’épargne et sur les risques de l’effet de ciseau. 
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L'épargne (ou autofinancement) correspond à l’excédent des produits de fonctionnement encaissés par rapport aux 

charges de fonctionnement décaissées et permet de financer une partie des dépenses d’investissement. 

Epargne brute ou CAF (Capacité d’autofinancement) brute = Recettes réelles de fonctionnement RRF - Dépenses réelles 

de fonctionnement DRF (y compris les intérêts). Elle doit permettre, à minima, de couvrir le remboursement en capital 

des emprunts (sans recourir à des ressources exceptionnelles) et, pour le reliquat éventuel, de disposer de financement 

propre pour les investissements. En ce sens, elle traduit la capacité de la collectivité à dégager des marges de manœuvre 

à partir de la gestion de ses opérations courantes, constitue un indicateur d'autonomie financière et un critère 

fondamental de l'analyse de solvabilité.  

Epargne nette (disponible) ou CAF nette = Epargne brute - Remboursement du capital de la dette : cet indicateur est le 

plus pertinent car il représente le montant à la disposition de la collectivité pour investir une fois remboursés et payés 

tous ses engagements.  

Au regard des comptes administratifs respectifs, dans un contexte de plus en plus contraint, la 

trajectoire financière affiche une capacité d’autofinancement qui se réduit sur la période pour 

aboutir à une CAF nette négative à partir de l’exercice 2019. 

En termes d’analyse rétrospective, l’épargne brute décroît de plus de 23 % sur la période 2017 – 2021 

passant de 2 325 K€ à 1 786 K€. Cette diminution résulte d’une baisse des produits réels (-2.63 %) alors que 

les dépenses réelles augmentent (+ 1.16 %). En 2021, l’épargne brute de la Commune a représenté 10 % 

des recettes nettes (1) (il est admis que la CAF brute est d’un niveau suffisant lorsqu’elle atteint ou dépasse 

un seuil de 15 % des produits réels). A noter le niveau d’épargne nette négatif en 2021 (- 250 K€), pour la 

troisième année consécutive. Les opérations exceptionnelles liées au transfert des budgets annexes Eau 

et Assainissement pèsent toutefois sur la CAF nette 2020 (après retraitement de ces écritures, elle serait de 

+ 286 K€. Rappelons également qu’en 2019 et 2020, l’annuité en remboursement du capital de la dette 

comprend respectivement 930 K€ et 470 K€ de remboursements d’un prêt relais de 1,4 M€ souscrit dans le 

cadre de la construction de la salle omnisports Léo Lagrange, afin de préfinancer les retards 

d’encaissement des subventions et du Fonds de compensation de la T.V.A. En neutralisant cette opération, 

le montant de l’épargne nette serait donc impacté.  

(1) Recettes nettes = Recettes totales – (produits des cessions + différences sur cessions + amortissement des 

subventions d’investissement + reprises sur amortissements et provisions) 

L’évolution du taux d’épargne brute corrobore cette dégradation de la CAF. Ce ratio, déterminé par le 

rapport entre l’épargne brute et les recettes de fonctionnement, indique la part des recettes de 

fonctionnement qui peuvent être consacrées pour investir ou rembourser de la dette. Egal à 13 % en 2017, 

il se situe désormais à 10 % fin 2021. Il est généralement admis qu’un ratio de 8% à 15% est satisfaisant 

Par ailleurs, il convient de souligner que les produits de cessions (recettes non pérennes) demeurent 

relativement élevés et bénéficient aux résultats de fonctionnement des différents exercices : 294 K€ en 

2018, 124 K€ en 2019, 150 K€ en 2020 et 241 K€ en 2021. S’ajoute sur l’exercice 2017, une reprise de 

provision à hauteur de 450 K€ liée à la construction de la salle omnisports Léo Lagrange. 

Sous l’effet conjugué du poids des charges structurelles difficilement compressibles (charges de personnel 

+ intérêts), des marges de manœuvre réduites en matière de fiscalité, de l’augmentation du montant des 

annuités d’emprunts et de la stabilité de la Dotation Forfaitaire, la situation risque de se dégrader 

davantage à plus ou moins court/moyen terme. Ces tensions sur la section de fonctionnement 

fragilisent fortement la CAF de la Ville. Aussi, afin de conserver un niveau d’épargne suffisant pour 

permettre à minima le remboursement des emprunts et financer le programme d’investissement, la 
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maîtrise des dépenses d’exploitation constitue une exigence essentielle de la préparation des 

budgets primitifs 2023 et suivants. Il convient donc de maintenir une vigilance accrue sur cet 

indicateur pour s’assurer des marges de manœuvre financières de la Ville et de revoir les orientations 

en cas de contexte durablement dégradé. Dans cette perspective, une réflexion a été engagée fin 2022 

avec les services et les élus délégués pour recenser les différentes pistes permettant de dégager des 

marges en dépenses, de réaliser des économies exceptionnelles, d’optimiser les recettes afin de 

reconstituer un autofinancement solide. Dans cet esprit, aucun levier ne doit être écarté : les économies 

pourraient concerner les moyens des services, les prestations externes, les évènements et manifestations 

ainsi que les missions exercées. 

 

 C – RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

Le financement des dépenses d'équipement est assuré par des ressources propres d'investissement 

qu'elles soient d'origine interne ou externe et par l'emprunt. Hors l’autofinancement disponible, une fois 

le capital d’emprunt remboursé, ces recettes sont constituées par : 

 Des ressources internes :  
 

 L’amortissement des biens est obligatoire pour les collectivités > à 3 500 habitants. 

C’est une opération d’ordre (sans mouvement de trésorerie avec un tiers extérieur) avec une 

dépense de fonctionnement et une recette d’investissement du même montant. C’est un 

autofinancement contraint puisque la collectivité est obligée d’inscrire une dépense de 

fonctionnement pour la transférer ensuite en recette d’investissement. Il en est de même pour la 

provision. La dotation aux amortissements des biens s’affiche à 1 844 K€ en 2021 contre 1 767 K€ 

en 2020. 

 Les cessions d’immobilisations (ventes de biens meubles ou immeubles) souvent 

aléatoires et toujours ponctuelles : 241 K€ en 2021 contre 150 K€ en 2020. 

 La dette récupérable sur l’avance accordée aux Budgets annexes lotissements, 

irrégulière, puisque dépendante des ventes de lots : 105 K€ en 2021 et nulle en 2020. 

 La taxe d’aménagement (ex TLE - taxe locale d’équipement) : instituée depuis mars 

2012, elle est applicable à toutes les opérations d’aménagement, de construction, de 

reconstruction et d’agrandissement de bâtiments, d’installations ou d’aménagements soumis au 

régime des autorisations d’urbanisme. Elle est composée de 2 parts (communale ou 

intercommunale et départementale), chaque part étant instaurée par délibération de l'autorité 

locale. Le taux de la Ville s’élève à 3 %. Cette recette, peu importante en volume, est fluctuante, par 

définition : 75 K€ en 2017 contre 63 K€ en 2021. 

 

 Des ressources externes :  

 

 Le Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), dotation versée 

aux collectivités territoriales et à leurs groupements, est destiné à assurer une compensation, à un 

taux forfaitaire, de la charge de TVA qu’ils supportent sur leurs dépenses réelles d’investissement 

(non récupérable par la voie fiscale). Ce fonds est indexé sur le volume réel d’investissements 
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réalisé en exercice N-1. Il corrobore donc le dynamisme des investissements. Son montant 2021 

(720 K€) demeure élevé. Rappelons qu’au titre de 2019, il se monte à 1 M€, en lien avec le montant 

des investissements réalisés en 2018. 

 La Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR) qui a pour objectif de 

financer les opérations d'investissement : 489 K€ perçus en 2021 contre 1,2 M€ K€ en 2020.  

 Les subventions versées par l’Europe, l’Etat, les collectivités locales : ces recettes 

fluctuent en fonction des opérations mais enregistrent un décalage important par rapport aux 

paiements et font l’objet de reports fréquents sur l’exercice suivant. Précisons que les travaux du 

Musée de la Sénatorerie bénéficient d’une aide européenne FEDER à hauteur de 1,6 M€.  

 Les amendes de police : le produit des amendes forfaitaires relatives à la circulation 

routière est réparti proportionnellement au nombre de contraventions constatées l’année 

précédente sur le territoire de chacune des communes (20 K€ encaissés en 2021 contre 37 K€ en 

2020). 

 A noter en 2020 et 2021, la perception de deux dons et legs pour un montant total de 

1,5 M€ (un des legs est attaché à des conditions d’utilisation). Ce produit représente près de 15 % 

des dépenses d’équipement (travaux réalisés en régie compris). Toutefois, il convient de souligner 

le caractère particulièrement exceptionnel et non pérenne de cette ressource. 

 Le recours à l’emprunt constitue le mode de financement majeur des investissements. 

Il doit cependant rester sévèrement encadré quant au volume et quant à la durée si l’on veut 

éviter que les annuités futures viennent obérer un autofinancement déjà fragile. En 2021, il a 

été contracté un volume d’emprunt de 1,5 M€ (Banque Postale - Taux fixe 0,69 % sur 15 ans) contre 

2 M€ en 2020 (Banque Postale - Taux fixe 0,92 % sur 15 ans). 

 
 

 
 

Recettes réelles d'investissement CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

FCTVA
RAR

672 800

2018 = 559 516

2017 = 664 753
1 006 326

588 000

RAR 231 400

222 851.37

RAR 720 000

Amendes de police 57 891 40 662 41 869 36 868 19 717

TLE / Taxe d'aménagement 75 347 45 504 29 519 36 492 63 387

Autres dettes (dette récupérable) 7 566 7 831 8 105 8 389 0

Autres créances immobilisées

(avances lotissements)
0 55 800 0 0 105 300

Subventions (chapitre 13) 756 509 1 636 457 2 083 346 2 987 544 1 073 906

(dont DETR) 114 749 788 186 657 104 1 211 204 489 059

Dons et legs en capital 1 483 405 20 767

Cessions 11 265 293 649 123 837 150 026 240 598

Emprunts 2 200 000 1 650 000 4 000 000 2 000 000 1 500 000

(dont emprunt relais) 1 400 000

Excédents de fonctionnement capitalisés 500 000 1 150 000 230 000 1 269 044

(dont transfert AGGLO déficits SI BA Eau - Asst) 769 044
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 D – DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
Des dépenses d’équipement importantes sur la période 2017 - 2021, qui s’élèvent en moyenne à près de    

4,8 M€ par an, avec un pic observé en 2018 à plus 6 M€, pour un montant total de 26,5 M€ (travaux en régie 

inclus). 

 

Le ratio « Dépenses d’équipement / Population » comparé à la moyenne de la strate reflète bien la situation 

observée. Il se présente comme suit : 

 

Liste des principaux programmes structurants réalisés : 

 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

3 406 084 6 079 572 5 199 750 5 023 496 4 284 995

€ par habitant 2017 2018 2019 2020 2021

VILLE 239 435 423 409 358

Moyenne Strate 300 324 376 309 324

Opération Période Dépense HT Subventions

Aménagement Zone de rencontre rue Ancienne 

Poudrière
2017 244 000 84 000 

Aménagement Square Jorrand 2018 162 000 102 000 

Construction de 4 salles de classe + préau

à l'école Prevert
2014 - 2017 761 000 515 000 

Construction de la salle omnisports Léo Lagrange
(hors panneaux photovoltaïques)

2015 - 2019 3 865 000 2 948 500 

Programme Eclairage public éligible au CEE 2018 349 000 349 000 

Remplacement menuiseries Ecole Cerclier (éligible 

CEE)
2018 163 000 157 000 

Réfection Eclairage Stade Léo Lagrange 2018 167 000 82 000 

Aménagement des rues piétonnes 2019 206 000 160 000 

Restructuration du Musée de la Sénatorerie (*) 2017 - 2023
5 420 000

Cf Délib. AP-CP
4 111 600 

Restructuration de l'Hôtel de Ville

(2ème et 3ème étages)
(*) 2018 - 2022 985 000 605 000 

Programme d'accessibilité bâtiments ERP
(2016 - 2017 : Cinéma, Espace Fayolle, EAL...)

2017 - 2021 237 000 84 000 

Programme d'accessibilité bâtiments ERP
(2018 - 2019 ; Ecoles Macé, Langevin et stades)

(*) 2019 - 2022 246 000 79 000 

Mise en sécurité de la Maison des associations (*) 2019 - 2022 515 000 200 600 

Restructuration de Tremplin Nature (*) 2019 - 2022
2 692 000

Cf Délib. AP-CP
1 900 600 

Acquisition ensemble immobilier SOFILO - ENEDIS (*) 2022 - 2024 572 000 281 000 

Acquisition ensemble immobilier + travaux 

d'aménagement du parking rue Dr Guisard
(*) 2022 - 2023 473 000 235 000 
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Les travaux réalisés en régie, d’un niveau élevé, demeurent stables et se situent en moyenne à 497 K€ entre 

2017 et 2021. 

 

 

 

IV – VUE D’ENSEMBLE DE L’ENCOURS  

DE DETTE 

 

S’agissant du stock de dette : sur le budget principal, le capital restant dû (CRD) s’élevait à 13 086 K€ en 

2016 contre 15 709 K€ fin 2021, soit une progression de plus de 20 %.  

La capacité de désendettement (Dette/Epargne brute), exprimée en nombre d’années et principal 

indicateur permettant de mesurer le poids de la dette en années d’épargne et la solvabilité de la 

collectivité, se dégrade sur la période pour s’établir à près de 9 ans à fin 2021 et se situer au-dessus 

du seuil minimal recommandé par les spécialistes en analyse financière (8 ans).  

Concernant le coefficient d’endettement (Encours dette/RRF) c’est-à-dire le poids de la dette en années 

de recette, il passe de 0.74 en 2015 à 0,91 à la fin de l’exercice 2021. Rappelons qu’un coefficient supérieur 

à 1 indique que la collectivité est incapable de faire face au remboursement de ses dettes. Les marges de 

manœuvre sur l'endettement sont alors très limitées. 

 

 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

489 544 499 354 499 869 499 784 497 041

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Recettes réelles (RRF) 17 683 042.65 17 757 573.37 17 541 858.86 17 632 503.24 17 450 931.44 17 291 425.15

Epargne brute 2 059 193.94 2 325 180.03 1 953 646.16 2 228 826.49 1 830 703.92 1 786 215.31

Encours de la dette au 31/12 13 086 305.47 14 946 127.67 15 556 600.74 15 410 017.41 16 245 362.84 15 709 498.47

Annuité en capital de la dette 1 644 938.21 1 640 175.37 1 739 527.06 2 846 583.31 2 464 654.59 2 035 864.37

Intérêts de la dette (66) 324 665.92 301 318.43 273 934.78 265 698.89 240 147.33 216 970.18

Taux d'endettement (*)

Encours dette / RRF
0.74 0.84 0.89 0.87 0.93 0.91

Charge de la dette
(annuité dette / RRF)

11.14% 10.93% 11.48% 17.65% 15.50% 13.03%

Capacité de désendettement
(Encours dette / Epargne brute)

6.355 6.428 7.963 6.914 8.874 8.795

(*) Taux d'endettement = nbre d'années que mettrait la collectivité pour se désendetter si elle y consacrait toutes ses ressources
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L’encours moyen de la strate « Communes et EPCI de 10 000 à 20 000 habitants » s’élève à 14,5 M€ à fin 

décembre 2021 (source : Observatoire Finance Active de la dette). 

 

Prêt relais Caisse d’Epargne = 1.4 M€ souscrit en 2019 – Remboursement en capital 930 K€ en 2019 + 470 K€ en 2020 

 

 

Prêt relais CEPAL = 1.4 M€ souscrit en 2019 - Rembst du K 930 K€ en 2019 + 470 K€ en 2020
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Au 31 décembre 2021, sur le budget général, l’encours de dette est composé de 29 emprunts et de 2 

contrats révolving répartis auprès de 8 établissements prêteurs. La structure de la dette est constituée de 

72 % en taux fixes et 28 % en taux variables (dont 7.5 % indexés sur le Livret A).  

 

Elle se répartit à plus de 67 % autour de la Société Générale, de la Banque Postale et de la SFIL (Société de 

financement local). 

 

 

Taux moyen : Indicateur de performance, calculé en rapportant le montant des frais financiers des 

différents emprunts au montant total de l’encours de dette. Il permet de vérifier que le coût financier est 

cohérent avec les niveaux du marché. 

 

« Pour la deuxième année consécutive, le taux moyen de la dette des collectivités locales s’établit en dessous 

de 2,00% au 31 décembre. Après 1,89% l’an dernier, il s’établit désormais à 1,72% seulement, dans un 

contexte de taux toujours largement favorables aux emprunteurs. La tendance est largement observée pour 
toutes les strates de collectivités, entre -0,12% et jusqu’à – 0,38%... Il s’établit à 2.16 % pour les communes et 
EPCI > à 10 000 habitants » (*). 
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Le taux moyen de la Ville s’élève à 1.36 % au 31.12.2021 contre 1.49 % au 31.12.2020. 

 

Durée de vie résiduelle : Nombre d’années nécessaire au remboursement intégral de la dette. 

 

« Après un creux à 13,9 ans fin 2019, la durée de vie de la dette des collectivités se positionne toujours à    

14,2 ans fin 2021, sa moyenne depuis 2005 » (*). 

 

La durée résiduelle de la dette de la Ville est de 9.8 ans au 31.12.2021 contre 10 ans au 31/12/2020. 

 

 

« La préférence pour les emprunts à taux fixe se confirme une nouvelle fois, mais marque le pas en 2021, avec 

83 % des nouveaux financements souscrits à taux fixe, après le pic de 89,1% en 2020. Sans surprise, la 

préférence pour le fixe est plus marquée chez les collectivités de plus petite taille pour 91,5% des nouveaux 

financements… les emprunts variables progressent à 17% (dont environ 2 % de Livret A), contre moins de 

11% l’an dernier. La performance des marges sur Euribor explique cette évolution.  

 

A noter qu’en 2021 (comme en 2019 et 2020), 100 % des emprunts ont ainsi été souscrits avec des taux 

d’intérêt classés 1A selon la Charte de bonne conduite (dite Charte Gissler) » (*). 

 

Pour la Ville, à noter que tous les emprunts sont des produits non structurés (95 %) voire à risque faible et 

limité (5 %).  

 

Répartition des risques (Charte de bonne conduite ou Charte GISSLER) 

 

Taux moyen (en %, annuel ex/ex) Durée de vie résiduelle (en années)

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Ville de GUERET 2.50 2.16 1.87 1.71 1.49 1.36 9.41 9.21 9.61 9.20 8.70 10.00 9.80

Villes et EPCI (10 000 à 20 000 hab.) 2.97 2.79 2.65 2.47 2.29 2.16 13.5 13.3 13.0 12.7 12.7 12.7 12.7

Ensemble des collectivités 2.52 2.37 2.24 2.10 1.89 1.72 14.3 14.3 14.3 14.1 13.9 14.2 14.2

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230313-lmc120230000016-DE
Date de télétransmission : 15/03/2023
Date de réception préfecture : 15/03/2023



 

 

40 

(*) Source : Observatoire Finance Active 2022 – Collectivités Locales – Mars 2022 

L’encours de la dette par habitant du budget général poursuit son augmentation depuis 2016 et demeure 

au-dessus de la moyenne de la strate depuis 2011.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

€ par habitant 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

VILLE 1 076 967 1 036 928 1 058 1 093 1 103 1 180 1 162

Moyenne Strate 964 958 946 921 895 864 850 846 816
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V - ELEMENTS DE PROSPECTIVE  

& ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 

 

Il s’agit d’établir une analyse prospective qui s’appuie nécessairement sur l’analyse rétrospective et 

intègre les données financières et les incidences légales connues à ce jour.  

Comme cela a été présenté au chapitre « III – Analyse rétrospective », il est primordial de consolider la 

capacité d’autofinancement de la Ville afin de réduire les ponctions sur le fonds de roulement pour ajuster 

les équilibres budgétaires. 

Par ailleurs, il est également utile de rappeler les actions à privilégier définies dans le cadre de l’analyse 

financière réalisée par la Mission régionale de conseil aux décideurs publics (M. MOUGIN) présentée à 

l’ensemble des membres du Conseil municipal en mars 2022, à savoir : 

 

Dans ce contexte de réduction des marges de manœuvre de la Ville, la problématique financière se situe 

notamment en section de fonctionnement, avec un effet de ciseaux observé (augmentation plus rapide 

des dépenses que des recettes). 

Rappelons également que les années 2020 et 2021 ont été frappées par l’épidémie de Covid-19. 

Les chiffres avancés dans les prochains paragraphes sont des prévisions à début février 2023. Celles-ci 

devront être appréhendées avec beaucoup de prudence et seront susceptibles d'être quelque peu 

bouleversées par le contexte fortement inflationniste qui affecte forcément les dépenses de la Ville et en 

premier lieu, les charges à caractère général (dépenses d’énergies en particulier) et les charges de 

personnel mais aussi les charges financières et les dépenses d’équipement.  

Le cadre de cette analyse est le suivant : 

 Un territoire dont la richesse fiscale est faible et peu dynamique, sur lequel le levier fiscal a déjà 

été lourdement utilisé en 2021 par l’Agglomération. De ce fait, la fiscalité ne peut être un levier 

(hors revalorisation des bases). 

 Un territoire dont le niveau de vie des ménages est peu élevé. Dès lors, la politique tarifaire des 

activités et services proposés ne peut être revue à la hausse (hors inflation). De facto, la Ville a 

décidé de ne pas utiliser ce levier. 
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 Un niveau d’endettement qui repose sur un scénario où l’encours de dette fléchit. Les 

remboursements en capital réalisés permettent de souscrire de nouveaux emprunts pour un 

volume inférieur. 

 Le principe de prudence sera toujours appliqué dans les prévisionnels de dépenses et de recettes. 

 

 

 A – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 Prospective 2021 – 2023 des produits de fonctionnement : 

  

(*) CAA : Compte Administratif Anticipé 

 En matière de fiscalité, pour rappel, le produit de la Ville provient en très grande partie de la taxe 

foncière bâtie. Plus aucun foyer ne paiera en 2023 de taxe d’habitation (TH) sur sa résidence 

principale (la TH sur les résidences secondaires perdure). Rappelons que cette suppression de la 

TH est compensée pour la commune via la perception de l’ex part départementale de la taxe 

foncière à laquelle est appliquée un coefficient correcteur qui permet de garantir la stabilité des 

recettes.  

Comme précisé précédemment en page 15, après une année 2022 marquée par une progression 

forfaitaire des bases déjà dynamique de + 3.4 %, le coefficient de revalorisation des valeurs 

locatives qui sera appliqué en 2023 s'élèvera à 1,071, soit une augmentation « record » des bases 

de + 7.10 % liée au glissement annuel de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) de 

novembre à novembre, une variation qui devrait permettre de compenser (en partie) la 

progression des dépenses liées à l'inflation. Aussi, la stratégie budgétaire 2023 retenue s'appuiera 

En Milliers d'Euros CA CA CA BP CAA BP

2019 2020 2021 2022 2022 2023

A - OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE (*)
 I - RECETTES DE FONCTIONNEMENT COURANT 17 865 17 591 17 331 17 502 17 842 18 013

(Recettes de fonctionnement hors produits f inanciers et exceptionnels)

Fiscalité directe locale 10 743 10 817 10 955 11 163 11 195 11 689

dont : Produit fiscal Taxe Habitation (TH)  - Taxes Foncières (TF) 8 813 8 887 9 336 9 544 9 576 10 070

    "      Compensation Com Agglo 1 930 1 930 1 619 1 619 1 619 1 619

FPIC - Fonds de péréquation 159 164 188 160 164 160

Autres recettes fiscales 469 448 493 441 592 435

dont : Droits de mutation 266 275 319 270 382 270

    "      TLPE 149 151 146 145 163 145

Dotations et participations 4 047 4 123 3 647 3 645 3 764 3 615

dont  DGF (CRFP déduite) 1 982 1 956 1 919 1 900 1 907 1 890

    "   DSU 621 659 691 725 724 745

    "   DNP 274 268 253 245 248 235

    "   Compensations fiscales 564 600 255 306 309 306

Autres recettes 2 447 2 039 2 048 2 094 2 128 2 114

dont produits de gestion et divers 1 718 1 385 1 398 1 484 1 525 1 484

   "    revenus des immeubles 229 154 154 210 205 230

   "    travaux en régie 500 500 497 400 398 400

   "    excédent budgets annexes à caractère administratif 0 0 0 0 0 0
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sur une stabilisation de la pression fiscale qui passera par une non-augmentation des différents 

taux d'imposition de taxe sur le foncier des propriétés bâties (TFPB) et non bâties (TFPNB) afin de 

ne pas alourdir davantage la pression fiscale des Guérétois et notamment celle des propriétaires. 

Par ailleurs, s’agissant des compensations fiscales, la part la plus importante correspond 

désormais aux compensations de TFPB relatives à la diminution de moitié des bases imposables 

des locaux industriels dans le cadre de la réforme des impôts de production.  

Sous l’effet de l’ensemble de ces variations, le produit de la fiscalité perçu par la commune 

augmenterait de près de 500 K€ par rapport au BP 2022. Ce poste sera donc le principal vecteur de 

hausse des recettes réelles de fonctionnement. 

Enfin, il est bon de souligner que la communication des bases fiscales prévisionnelles 2023 se fera 

courant mars. 

 

 Après la prise de compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » par la Communauté 

d’Agglomération du Grand Guéret au 1er janvier 2020 (délibération du 21 décembre 2021), le 

montant de l’attribution de compensation perçu par la commune a été impacté fortement à la 

baisse (- 311 364 €) et ramené à 1 618 506 €. Dans le cadre de la préparation du BP 2023, cette 

attribution restera inchangée. 

 

 Reconduction du volume du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales (FPIC) au même niveau que 2022.  

 

 Des perspectives incertaines en matière de fiscalité indirecte : les droits de mutation à titre 

onéreux ont continué de bénéficier des effets positifs du dynamisme du marché immobilier 2022. 

Ils demeurent liés au volume des transactions immobilières. Selon la dernière note de conjoncture 

immobilière de janvier 2023, les Notaires de France constatent « une baisse des transactions 

désormais tendancielle ». Quant à la TLPE (taxe locale sur la publicité extérieure), elle serait stable 

en 2023, de BP à BP. 

 

 Relative stabilité de la dotation forfaitaire comme évoqué dans la première partie de ce ROB : 

 

 La Dotation forfaitaire devrait être maintenue voire en légère hausse dans la mesure où le 

montant de l’écrêtement réalisé à l’échelon national pour le financement de l’évolution des 

dotations de péréquation est suspendu en 2023. S’ajoute l’impact (+/-) de la part dynamique 

de la population au 1er janvier 2023 (non connue au moment de la rédaction – recensement 

en cours) ; 

 La Dotation de Solidarité Urbaine et Cohésion Sociale (DSU) devrait augmenter, eu égard à la 

hausse annoncée sur le plan national (+ 90 M€) ; 

 La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) devrait poursuivre une tendance observée à la 

baisse. 

 

Les montants de la DGF ne seront connus et mis en ligne que fin mars début avril sur le site de la 

Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL). 
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 L’accompagnement financier de l’Etat au titre de l’abaissement de l’âge de l’instruction 

obligatoire à trois ans, concernant la participation aux charges de fonctionnement des classes 

maternelles de l’école Notre Dame, est en cours d’instruction. 

 

 L’aide financière apportée par la CAF sur les activités périscolaires et extrascolaires est reconduite 

sur 2023. Les financements versés dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse et prestations de 

service restent tributaires du volume d'activité réalisé sur N-1. Il est à noter la reprise du soutien 

financier accordé par la MSA depuis le 1er janvier 2022 à hauteur de 9 % des financements alloués 

par la CAF. 

 

 Au sein de ce chapitre « Dotations et participations », il est bon de préciser que la Ville a perçu un 

acompte de 30 % en décembre 2022 au titre du premier filet de sécurité inflation (LFR 2022) pour 

faire face à la hausse des dépenses d’énergie, d’achat de produits alimentaires et de revalorisation 

du point d’indice (la Ville ayant été identifiée comme bénéficiaire). Le solde de cette dotation sera 

versé au plus tard le 31 octobre 2023 en fonction des critères d’éligibilité définis et notamment à 

condition que l’épargne brute baisse de 25 % ou plus en 2022 par rapport à 2021. Le solde, le cas 

échéant, fera l’objet d’un ajustement en décision modificative. Rappelons également que cette 

mesure a été reconduite dans le cadre de la loi de finances 2023. À l’instar du dispositif déjà en 

place au titre de 2022, il sera possible de bénéficier d’un acompte en cours d’année 2023. Comme 

pour le solde 2022, il semble toutefois prudent d’attendre les résultats définitifs avant toute 

budgétisation. 

 

 Les autres recettes enregistrent les produits provenant de l'exploitation des services publics. Ils 

regroupent notamment les produits issus des mises à disposition de personnel (CAVL, CAGG…), 

des coupes de bois, des activités proposées par l'Espace Fayolle, la Guérétoise de Spectacle, des 

redevances d’occupation du domaine public, des accueils de loisirs, des produits du 

stationnement, des locations de salle… La réouverture de TREMPLIN NATURE impactera 

également le niveau de ce chapitre. S’ajoutent les revenus des immeubles, en légère hausse par 

rapport à 2022, du fait de la location du bâtiment ENEDIS situé Avenue de Laure. Ces recettes 

tarifaires évolueront principalement en rapport avec la revalorisation des tarifs fixée en 2022. Les 

prévisions suivront une hypothèse volontairement estimée avec beaucoup de prudence. Il 

convient néanmoins de poursuivre la réflexion engagée quant à l’optimisation de ces produits. 

 

 Rappelons que le legs de M. LAGARRIGUE grevé d'affectation spéciale (recette "associée" à la 

subvention allouée au CCAS par délibération du 22 février 2021) se traduit sur le plan budgétaire 

par une dépense d'investissement et en contrepartie, une recette de fonctionnement, et ce 

annuellement à hauteur de 230 K€ jusqu’en 2026. Cette opération a pour objectif de respecter les 

termes du testament et de sécuriser la section de fonctionnement sur la durée du mandat. 

 

 

Cette évolution de nos recettes de fonctionnement, inférieure à l’inflation, est à mettre en relation avec la 

dynamique de hausse plus importante de nos charges de manière à établir les perspectives d’évolution de 

nos épargnes. 
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 Prospective 2021 – 2023 des charges de fonctionnement : 

A ce stade de la préparation budgétaire, l’hypothèse prévisionnelle en ce qui concerne les dépenses réelles 

de fonctionnement est la suivante : 

 
(*) CAA : Compte Administratif Anticipé 

 

A l’inflation directe sur l’énergie et indirecte sur la masse salariale s’ajoute une tension sur les prix dans un 

très grand nombre de domaines : alimentation, fournitures, carburants, produits d’entretien, prestations 

… tous les achats et contrats de la Ville sont concernés par l’omniprésence de l’inflation.  

Afin d’endiguer ces tendances haussières, la Ville s’engage dans une orientation budgétaire de prudence : 

le gel de l’évolution de ses dépenses de fonctionnement en 2023 par rapport au budget primitif 2022, 

hormis la masse salariale d’une part et l’énergie d’autre part. Concrètement, cela signifie de soit diminuer 

les achats et prestations inflationnistes, soit de les couvrir par des baisses sur d’autres postes. 

Dans ce contexte, l’objectif de maîtrise des dépenses sera une nouvelle fois particulièrement difficile à 

atteindre en 2023. Comme précisé précédemment, cette évolution affectera inéluctablement nos 

capacités de (auto)financement. 

 
L’évolution prévisionnelle des principaux postes de charges se présentent comme suit : 
 

 Représentant plus de la moitié du budget de fonctionnement de la Ville, la masse salariale 

demeure le poste de dépenses structurellement le plus élevé. Ce chapitre enregistre une hausse 

qui s’explique notamment par la revalorisation du point d’indice à hauteur de 3.5 % au 1er juillet 

2022, un coût estimé à 170 K€ sur le 2ème semestre 2022, les incidences liées au GVT glissement 

« vieillesse-technicité » (avancée des carrières), et d’autres mesures gouvernementales : 

revalorisation des grilles de catégorie C, trois augmentations du SMIC en 2022… 

En premier lieu, le budget prévisionnel 2023 devra tenir compte de l’impact de la hausse du point 

d’indice en année pleine. S’ajoutent l’effet GVT classique et d’autres mesures exogènes décidées 

En Milliers d'Euros CA CA CA BP CAA BP

2019 2020 2021 2022 2022 2023

A - OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE (*)

II - DEPENSES DE GESTION COURANTE 15 178 14 410 14 833 16 269 15 811 16 943

    (Dépenses de fonctionnement hors frais f inanciers et charges exceptionnelles)

Frais de Personnel (012) 9 466 9 559 9 596 10 030 9 981 10 515

Achats et prestations de service (011 + 014) 3 927 3 038 3 362 4 211 3 828 4 300

      dont Electricité - Gaz - Réseau de chaleur (60612 + 61881) 962 798 868 1 006 1 029 1 406

Autres charges de gestion courante (65) 1 785 1 813 1 875 2 028 2 002 2 128

     dont frais de fonctionnement Groupe élus 167 174 197 206 200 206

        "    participations et contingents 117 176 164 166 172 166

        "    subv. d'équilibre aux Budgets annexes (non lot.) 610 645 640 650 620 650

        "    subv. versée au CCAS 460 460 475 475 575 575

        "    subv. versées aux associations 303 292 302 350 320 350
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par les autorités nationales : revalorisation des grilles de catégorie B, du SMIC au 1er janvier                   

(+ 1.81 %), relèvement du minimum de traitement dans la fonction publique induit par l’évolution 

du SMIC, augmentation du taux de cotisation du Centre National de la Fonction Publique 

Territoriale. 

Au niveau local, comme précisé en page 22, la Ville entend aussi financer la mise en place du 

RIFSEEP, dont la part 2023 est en cours de définition. En outre, à cette phase de la préparation 

budgétaire, une inconnue demeure : quid d’une éventuelle nouvelle revalorisation de la valeur du 

point d’indice de la fonction publique en 2023 eu égard au niveau de l’inflation ? 

La prospective prévoit ainsi une dépense totale de personnel 2023 de l’ordre de 10.5 M€ contre         

10 M€ au BP 2022. 

 

Afin de contenir la progression de la masse salariale, chaque direction est amenée à réaliser 

un travail de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences sur la durée du mandat. 

 Les charges à caractère général, liées au bon fonctionnement des services, sont impactées par des 

facteurs externes tels que l’inflation, le prix des combustibles et carburants (très volatil), les 

contraintes règlementaires liées à la maintenance et aux vérifications périodiques des 

installations, le poids croissant des normes, l’indexation des primes des contrats d’assurance, des 

prix des contrats maintenance des bâtiments et des équipements, etc... Aujourd'hui, il va sans dire 

que ce début d’année 2023 est marquée, comme l’année 2022, par une poussée inflationniste qui 

affecte fortement l’évolution de ces dépenses et notamment les prix de l’énergie. S’ajoute 

également une augmentation sensible des tarifs 2023 des services Eau potable et Assainissement 

(plus de 20 % sur la base de 1 000 m3). Dans ce contexte, en sachant que la hausse exceptionnelle 

des coûts énergétiques était inéluctable, il a été demandé aux services d’engager une réflexion sur 

leurs propositions budgétaires et de faire des suggestions aux élus dans une perspective 

d’optimisation et de réduction des charges de fonctionnement. L'objectif affiché sur ce poste sera 

donc d'arriver à dégager des économies sur le fonctionnement courant tout en tenant compte 

toutefois du niveau d'incompressibilité de certaines charges. En terme de prospective pour 2023, 

il est envisagé de geler les dépenses au niveau constaté au budget primitif 2022 pour l’ensemble 

des services en dehors de l’énergie. Seul ce dernier poste, qui bénéficie de l’amortisseur électricité, 

concentre donc la hausse de BP à BP à hauteur de + 400 K€. En outre, le plan de sobriété 

énergétique enclenché fin 2022 devrait contribuer à ralentir la progression de cette tendance 

(extinction de l’éclairage public, baisse de la température de chauffage…). 

Rappelons pour finir que la réouverture de TREMPLIN NATURE est programmée courant 2023, avec 

une reprise des approvisionnements alimentaires comptabilisés sur le budget annexe 

Restauration collective. 

 

 Les autres charges de gestion courante du chapitre 65 : alors que de nombreuses collectivités n’ont 

pu maintenir leur niveau d’intervention du fait des contraintes budgétaires, la commune confirme 

sa volonté de soutenir le tissu associatif guérétois. Les participations et notamment celle 

mandatée au SDIS pour la construction du centre de secours (92 K€) ainsi que les indemnités 

versées aux élus (206 K€) demeurent constantes. La subvention d’équilibre versée au budget 

annexe de la restauration collective augmenterait (750 K€ contre 650 K€ en 2022). Quant à la 

subvention d’équilibre attribuée au CCAS, abondée de 100 K€ lors de la dernière décision 

modificative 2022, elle passera de 475 K€ à 575 K€ de BP à BP. 
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 Ce contexte inflationniste impacte également les marchés financiers et indirectement les prêts à 

taux variables qui seront grevés de nouvelles charges d’intérêts. Précisons que l’encours de dette 

au 31 décembre 2022 soit 15.1 M€ est constitué de 64 % en taux fixes (9.7 M€) et 36 % en taux 

variables (5.4 M€) dont 7.5 % indexés sur le Livret A (2.3 M€). En effet, le taux du Livret A a atteint 

3% le 1er février 2023. Il s'agit de la troisième hausse consécutive pour le taux de rémunération du 

livret A, qui s'élevait encore en début d'année 2022 à 0.5%. Quant à l’Euribor 3 mois, encore négatif 

à la mi-juillet 2022, il ne cesse de progresser et dépasse, au 08 février 2023, les 2.5 %, ce taux étant 

corrélé au taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne. Après une période de taux 

d’intérêt historiquement bas (depuis 2014), la prévision 2023 afficherait une augmentation 

significative et s’établirait à 320 K€ contre 205 K€ au CAA 2022, hausse qui s’explique donc par la 

remontée des taux et par le recours à l’emprunt (la souscription 2022 totalise plus de 50 K€ 

d’intérêt en 2023). 

 

 

 Les charges exceptionnelles : sur ce chapitre, est budgétée notamment la subvention d’équilibre 

versée au CAVL. A hauteur de 270 K€ au BP 2022, elle serait à la hausse pour 2023 (306 K€). 

 

En termes d'épargnes, et comme l'illustre le graphique suivant, la situation précédemment décrite se 

traduit par une érosion de l'autofinancement (brut et net) qui prive la collectivité de marges de manœuvre 

pour l’investissement, d’où la nécessité d'emprunter "raisonnablement" voire de réduire le recours à 

l’emprunt.  
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Epargne brute = somme des recettes réelles de fonctionnement diminuée des dépenses réelles de 

fonctionnement, diminuée des intérêts de la dette. 

Epargne nette = Epargne brute diminuée du remboursement en capital de la dette. 

Compte tenu de l’atonie des recettes, d’une pression fiscale supérieure à la moyenne de la strate en dépit 

de la non-augmentation des taux depuis 2015 combinées à une hausse du principal chapitre de dépenses 

qu’est la masse salariale, la tension sera, une nouvelle fois, maximale sur la section fonctionnement en 

2023, et rappelons-le, à fortiori, dans un contexte fortement inflationniste. 

Depuis 2019, la CAF brute est trop faible pour pouvoir couvrir en totalité les remboursements des annuités 

en capital des emprunts, situation qui se traduit de facto par une épargne négative. 

C’est pourquoi, il convient d’accorder une vigilance accrue au redressement de l'épargne brute, qui 

constitue la ressource interne dont dispose la collectivité pour financer ses investissements, faute 

de quoi, le développement des politiques prévues ne pourrait être assuré. La préservation d’un 

niveau satisfaisant d’épargne doit être le fondement de la préparation de ce budget - et de ceux qui 

vont suivre - afin d’assurer la couverture du remboursement de la dette en capital, de préserver le 

niveau d'investissement de la Ville et sécuriser, sur le moyen terme et à l’issue de la crise 

énergétique, la situation financière de la ville. 

Cet objectif ne pourra être atteint qu'en maîtrisant l'évolution des charges courantes de fonctionnement 

et en effectuant un effort de recherche d’économies et d’optimisation.  

Tous les principaux postes de charges doivent être examinés pour atteindre cet objectif, à savoir les frais 

de personnel (une politique active visant à ne pas remplacer tous les départs à la retraire), les subventions 

d’équilibre versées aux budgets annexes déficitaires, les crédits affectés à la consommation des services 

et les subventions versées.  

De manière globale, la Ville devra réinterroger chaque politique publique : son coût et sa pertinence. 
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 B - LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

1. Les dépenses d’équipement 2023 : 
 
L'investissement 2023 sera composé d'opérations structurantes (travaux nouveaux et précédemment 

engagés sur 2021 et 2022) et de programmes récurrents (renouvellement des équipements…). 

 

 Compte tenu de la diminution de l’épargne brute, le volume d’investissement est ajusté. Après 

recensement, les besoins d’investissement (hors restes à réaliser) sont présentés dans le tableau infra. 

Une priorisation de ceux-ci sera nécessaire au regard du niveau :  

1. De l’autofinancement (les équipements générateurs d’économies de fonctionnement 

étant bien sûr à privilégier) ;  

2. Des financements obtenus auprès des partenaires extérieurs (Etat, collectivités locales, 

autres organismes) ; 

3. Et de l’emprunt.  

 

 

SECTEUR

D'ACTIVITE

Programme Voirie

Participation OPAH-RU Centre-Ville 

Résidentialisation pieds d'immeubles - Beauregard

Création d'un parking rue du Docteur GUISARD

Aménagement des abords du plan d'eau de COURTILLE

(création noue enherbée pour collecte des eaux pluviales)

Aides à l'accession à la propriété

Démolition / Sécurisation Imm. Place C. HUGUET

Etude technique opération RHI-THIRORI pour réhabilitation 

d'immeubles du Centre-ville

Rénovation Tremplin Nature

(projet "Guéret Ville-Préolympique)

Installation des bassins d'apprentissage mobiles (BAM)

Ensembles

scolaires
Végétalisation de la cour de l'école J. PREVERT

Restructuration du Musée de la Sénatorerie

et aménagement de ses réserves (tranche 1)

Etudes complémentaires nécessaires à la réhabilitation

du Petit Théâtre

Bâtiments

divers
Audits énergétiques (décret tertiaire)

Ensembles

sportifs

Ensembles

culturels

TRAVAUX & EQUIPEMENTS

Aménagements

&

           

Environnement
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Pour rappel, les autorisations de programme et crédits de paiement en cours : 
 

 
 

 

 S’agissant des programmes récurrents inscrits dans l’enveloppe de plus de 800 K€ attribuée en 

2022 (hors réinscriptions et reports), il conviendrait également d’établir des priorités pour l’année 

2023 afin de contenir le besoin de financement et le recours à l’emprunt. Ces crédits, consacrés au 

renouvellement des biens nécessaires au bon fonctionnement des services, concernent 

notamment des travaux sur le réseau d’éclairage public et dans les bâtiments scolaires, des 

acquisitions de véhicules, de matériels et logiciels informatiques. 

 

Quant aux travaux réalisés en régie, ils s’élèveraient à 400 K€ (sans changement par rapport à 2022). 

 

2. Les ressources d’investissement 2023 : 

 

Si nos niveaux d’épargne font l’objet d’une attention toute particulière, d’autres recettes d’investissement 

impactent sensiblement notre capacité de financement des équipements. L’ensemble de ces ressources 

viennent en effet minorer le besoin de financement des investissements.  

 

 Le FCTVA (Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée) 

Le montant du FCTVA à percevoir par la ville pour 2023 devrait être de l’ordre de 720 K€. Rappelons que ce 

fonds est une dotation versée par l’Etat, destinée à assurer une compensation, à un taux forfaitaire, de la 

charge de TVA supportée par la collectivité sur les dépenses réelles d’investissement, charge non 

récupérable par la voie fiscale. Il est indexé sur le volume d’investissements réalisé en année n-1. Le taux 

de compensation du FCTVA 2023 demeure égal à 16,404%, sur les dépenses éligibles réalisées à compter 

du 1er janvier 2022. Il convient aussi de rappeler que l’entrée en vigueur de l'automatisation de la gestion 

du FCTVA s’applique à la collectivité depuis 2022.  

 

 La dotation aux amortissements  

Cette dotation est une opération d’ordre (dépense de fonctionnement et recette d’investissement) qui 

contribue à l’autofinancement et qui est tributaire du niveau d’équipement consacré l’année n-1. Elle 

représente près de 1 800 K€ au titre de 2022 et s’élèverait à 1 750 K€ en 2023.  

 

 

 Les subventions d’équipement  

Au BP 2022, le volet « subventions d’équipement » a été budgété à plus de 3 130 K€ (hors RAR). Cette 

inscription concernait notamment des financements pour la restructuration de la piscine (2 220 K€), pour 

2016 - 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 TOTAL

Restructuration du Musée

(T.T.C.)
807 000 1 714 800 2 924 000 858 200 200 000 - - - 6 504 000

Rénovation de l'I.R.F.J.S.

(H.T.)
- 185 000 1 230 000 812 000 465 000 - - - 2 692 000

OPAH-RU Centre-Ville - - - 40 800 68 500 85 300 102 100 96 200 392 900
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l’acquisition de l’ensemble immobilier « ENEDIS » (282 K€) et des crédits au titre de la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) à hauteur de 600 K€.  

 

Pour 2023, s’agissant de la D.E.T.R., l’inscription budgétaire s’élèverait à 600 K€. Notons qu’au titre de 

l’année 2022, le montant alloué a atteint 590 K€, après retrait de la demande de financement concernant 

l’opération d’aménagement du 1er étage de l’hôtel de Ville. 

 

 Le produit des amendes de police  

Cette recette de l’ordre de 40 K€ par an est proportionnelle au nombre total de contraventions constatées 

l’année précédente et demeure issue d’une péréquation nationale. Rappelons que le montant 2022 s’élève 

à 52 K€.  

 

 La fiscalité d’urbanisme : la taxe d’aménagement  

La taxe d’aménagement (TA) est établie et perçue par l’intermédiaire des services déconcentrés de l’Etat 

(DDFIP) en deux échéances de 12 et 24 mois après la délivrance de l’autorisation d’urbanisme (permis de 

construire…). Cette taxe, dont le taux communal s’élève à 3% (+ 2,5% pour le taux départemental), est 

destinée au financement des équipements publics générés par l’urbanisation. Pour 2023, ce produit lié au 

volume des autorisations d’urbanisme devrait être de l’ordre de 40 K€ au vu de la moyenne des années 

précédentes. 

 

 La dette récupérable 

Cette ressource, en lien avec les ventes de terrains réalisées par le budget annexe des lotissements, 

demeure fluctuante. Au stade du budget primitif, l’inscription sera nulle, aucune n’ayant été programmée. 

Les crédits 2023 seront ajustés, au vu des ventes effectives, lors des décisions modificatives. 

 

 Le produit des cessions  

Cette ressource revêt un caractère exceptionnel et ponctuel. Pour 2023, il est envisagé de nombreuses 

cessions liées notamment au patrimoine légué par M. LABINLE : ensembles immobiliers situés 16 rue Sous 

Grancher à Guéret, à Parsac et à Saint-Vaury.  

 

 L’emprunt 

Au sortir de l’exercice 2021, nous savons que le stock de la dette communale s’élève à 15 709 K€, un poids 

de dette supérieur à la moyenne de la strate, avec une capacité de désendettement de près de 9 ans 

(supérieure au premier seuil critique de 8 ans). 

Par ailleurs, il convient de rappeler que la « toxicité » de l’encours est quasi nulle tous budgets confondus. 

En effet, au regard de la charte de bonne conduite, rappelons que 95 % de notre encours présente un risque 

faible voire nul ; les 5 % restants correspondent à des prêts à barrière simple présentant un risque très 

relatif puisque classés 1B.  

 

Comme mentionné précédemment, la commune devra toutefois faire face à une érosion de ses niveaux 

d’épargne et d’autofinancement. Le financement des investissements requerra un certain endettement 

qu’il faudra concilier avec nos capacités de financement et avec l’amortissement de la dette existante.  

 

Cet emprunt devra donc être dimensionné en fonction de l’enveloppe définitive des investissements 2023.  
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Aussi, il convient de rappeler que la trajectoire financière repose sur le postulat de souscrire un volume 

annuel d’emprunt inférieur ou égal aux montants des remboursements annuels en capital des emprunts. 

Il est bon d’ajouter, qu’au regard de la hausse des taux d’intérêt et de facto, de l’impact sur le niveau 

des charges financières, il convient désormais de mettre en œuvre une politique de désendettement 

qui permettrait à terme de consolider le niveau de l’épargne nette. 

 
 
Evolution de l’endettement sur la période : 
 
 

 
 

 
 
 

 

Evolution du CRD en K€

(hors dette récupérable et prêt relais 1.4 M€ en 2019 remboursé en 2019 et 2020)

14 500

14 700

14 900

15 100

15 300

15 500

15 700

15 900

16 100

16 300

2020
2021

2022
2023

16 245  

15 710  

15 134  
15 392  

Evolution de l'annuité en K€

(y compris dette récupérable et prêt relais)

100
600

1 100
1 600

2 100
2 600

3 100

2020

2021

2022

2023

2 465  

2 036  

2 076  

2 042  

250  

219  

207  

312  

Rembt Capital Frais financiers

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230313-lmc120230000016-DE
Date de télétransmission : 15/03/2023
Date de réception préfecture : 15/03/2023



 

 

53 

 

 
 

Profil d’extinction de la dette 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
023-212309603-20230313-lmc120230000016-DE
Date de télétransmission : 15/03/2023
Date de réception préfecture : 15/03/2023



 

 

54 

BUDGETS ANNEXES (B.A.) 
 

Il est rappelé que le cadre de l’analyse prospective englobe le budget principal comme les budgets 

annexes : la restauration collective, les lotissements et la régie du CAVL. 

 

C’est pourquoi, il est important de porter également une attention particulière à ces budgets annexes 

déficitaires qui bénéficient de subventions d’équilibre versées par le budget principal et qui impactent par 

voie de conséquence le niveau de la CAF brute de ce dernier. 

 

Les prévisions de l’exercice 2023 pourraient s’établir comme suit : 

 

 

B.A. ADMINISTRATIFS (HT) - Nomenclature M14 
 

Budget annexe de la restauration collective 

 

 

PROJET BUDGET PRIMITIF 2023 en K€ 

DEPENSES FONCTIONNEMENT BP 2023 RECETTES  FONCTIONNEMENT BP 2023

OPERATIONS REELLES 1 382 OPERATIONS REELLES 1 402

- 002 - Résultat de fonctionnement reporté 9

- 011 - Charges à caractère général 557 - 013 - Atténuation de charges 6

- 012 - Charges de personnel 790 - 70 - Produits des services, du domaine et ventes div. 612

- 022 - Dépenses imprévues 18 - 74 - Dotations, subventions et participations 25

- 65 - Autres charges de gestion courante 16
- 75 - Autres produits de gestion courante

        (subvention d'équilibre versée par budget principal)
750

- 67 - Charges exceptionnelles (hors V.C.N. Immos) 2 - 77 - Produits exceptionnels 1

OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS 25 OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS 5

- 023 - Virement à la section d'Investissement 0 - 042 - Quote-part Subventions transférées 5

- 042 - Opération d'ordre de transferts entre sections 25

0

TOTAL 1 407 TOTAL 1 407

DEPENSES INVESTISSEMENT BP 2023 RECETTES INVESTISSEMENT BP 2023

OPERATIONS REELLES 38 OPERATIONS REELLES 17

- 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté

- 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté
7

- 020 - Dépenses imprévues 3 - 10 - Dotations, fonds divers et réserves 10

- 21 - Immobilisations corporelles 20

- 21 - Immobilisations corporelles (Reste à réaliser) 15

OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS 5 OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS 25

- 040 - Quote-part Subventions transférées 5 - 021 - Virement de la section de Fonctionnement 0

- 040 - Opération d'ordre de transferts entre sections 25

TOTAL 43 TOTAL 43

NS : Non Signif icatif
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Budget annexe des lotissements 
 

 Lotissement du Petit Bénéfice - Bellevue 2ème tranche  
(travaux d'aménagement terminés - ventes en cours – reste 1 terrain) 

 

 Lotissement du Petit Bénéfice - Bellevue 3ème tranche A 
(travaux d'aménagement terminés - ventes en cours – reste 1 terrain) 

 

 Lotissement de Champegaud 
(travaux d'aménagement terminés - ventes en cours – reste 3 terrains) 

 

 

-  Section INVESTISSEMENT (stocks & avance remboursable du Budget Général) 

 

-  Section FONCTIONNEMENT (travaux - variations de stocks & subvention Budget Général) 

 

 

 
 

 

 

 

 

PROJET BUDGET PRIMITIF 2023 en K€ 

DEPENSES FONCTIONNEMENT BP 2023 RECETTES  FONCTIONNEMENT BP 2023

OPERATIONS REELLES OPERATIONS REELLES 0

- 70 - Ventes de terrains

- 67 - Charges exceptionnelles NS
- 77 - Produits exceptionnels

       (subvention d'équilibre versée par budget principal)

OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS(*) 210 OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS(*) 210

- 042 - Opération d'ordre de transferts entre sections 210 - 042 - Opération d'ordre de transferts entre sections 210

TOTAL 210 TOTAL 210

DEPENSES INVESTISSEMENT BP 2023 RECETTES INVESTISSEMENT BP 2023

OPERATIONS REELLES 0 OPERATIONS REELLES

- 002 - Résultat de fonctionnement reporté (Excédent) NS
- 001 - Solde d'éxécution de la section d'investissement 

reporté
NS

- 16 - Emprunts et dettes assimilées

(rembst avance au BG)
0

OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS(*) 210 OPERATIONS D'ORDRE INTER-SECTIONS(*) 210

- 040 - Opération d'ordre de transferts entre sections 210 - 040 - Opération d'ordre de transferts entre sections 210

TOTAL 210 TOTAL 210

NS : Non Signif icatif

(*) Sur les chapitres d'opérations d'ordre (stockage / déstockage des terrains)
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REGIE AUTONOME 

DU CENTRE D’ANIMATION DE LA VIE LOCALE 
 

 

Depuis le 1er janvier 2016, la Ville de GUERET a créé un Centre d’Animation de la Vie Locale (CAVL) sous la forme 

d’une régie dotée de la seule autonomie financière.  

 

 

 
 

PROJET BUDGET PRIMITIF 2023 en K€ 

DEPENSES FONCTIONNEMENT BP 2023 RECETTES  FONCTIONNEMENT BP 2023

OPERATIONS REELLES 450 OPERATIONS REELLES 450

- 011 - Charges à caractère général 105 - 002 - Résultat de fonctionnement reporté 7

- 012 - Charges de personnel 320
- 70 - Produits des services, du domaine

et ventes div.
2

- 65 - Autres charges de gestion courante

(Subventions aux assoc.)
16 - 74 - Dotations, subventions et participations 136

- 022 - Dépenses imprévues 8

- 67 - Charges exceptionnelles 2
- 77 - Produits exceptionnels

      (subvention d'équilibre versée par budget principal)
306

TOTAL 450 TOTAL 450

NS : Non Signif icatif
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